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Mille et une façons de s’engager...
es dernières semaines, notre 
Association s’est mobilisée 
pour porter la voix des 

personnes que nous accompagnons 
et faciliter leur expression à 
l’occasion du Grand débat national 
et des réunions organisées à cet 
effet, mais aussi des contacts avec 
les élus de nos territoires.

Nous avons mesuré à cette occasion l’intérêt d’être nombreux 
à poursuivre ensemble le même objectif d’inclusion dans une 
société plus solidaire et citoyenne, avec chacun sa sensibilité, 
sa compétence, son histoire, son réseau de relations…

Nous avons renoué avec notre histoire associative faite 
de mobilisation de parents et d’amis à chaque époque, 
conjuguée à la mise en œuvre concrète et innovante de 
compétences professionnelles et de projets. Au-delà d’une 
« prise en charge », d’un accompagnement de nos proches en 
situation de handicap, l’adhésion à notre Association et le 
bénévolat qui fait vivre notre solidarité familiale, constituent 
bien notre force. Il faut en être conscient.

Ce Bulletin précise les multiples façons de s’engager et d’aider 
l’Adapei 69 à changer l’avenir des personnes en situation 
de handicap et leurs familles que nous accompagnons et 
celles qui cherchent encore un parcours de vie digne… à 
changer le regard de la société… à faire évoluer en interne 
nos propositions.

On peut s’engager en adhérant à notre Association et à 
son mouvement national l’Unapei, et en pesant ainsi sur 
les politiques publiques. On peut aider financièrement la 
réalisation de projets, on peut donner un peu (ou beaucoup) 
de son temps, de ses compétences, de son énergie, de ses 
idées…

On peut le faire en étant un parent, un professionnel, une 
personne en situation de handicap… et merci à tous ceux 
qui aujourd’hui font vivre ainsi avec convivialité notre 
Association.

Vous l’avez compris, il y a mille et une façons de participer 
et de s’engager… Nous comptons sur vous !

n Marie-Laurence Madignier
Présidente de l’Adapei 69

Le Gouvernement a organisé un Grand débat national.

Avec le grand débat national, 
les Français ont donné leur avis 
et proposé des idées pour une société plus juste.

L’Adapei 69 a organisé des réunions 
pour permettre aux personnes en situation de handicap 
et leurs familles de participer au grand débat national.

Beaucoup de personnes ont participé à ces réunions 
et il y a eu des échanges très intéressants.

C’est le rôle de l’Adapei 69 de réunir les familles 
et les amis des personnes en situation de handicap.

L’Adapei 69 devient plus forte 
quand il y a beaucoup de familles et d’amis 
qui participent à la vie de l’Adapei 69, 
Pour participer à la vie de l’Adapei 69, 
on peut devenir bénévole.

On peut aussi adhérer 
ou donner de l’argent pour soutenir des projets.

Participer à la vie de l’Adapei 69, 
c’est s’engager.

FACILE À LIRE  
ET À COMPRENDRE

Vous êtes adhérent et souhaitez participer 
de manière plus active encore à la vie 
de notre Association ? 
Toutes les envies et les compétences 
sont les bienvenues !

Pour plus d’informations 
et pour venir nous rencontrer, 
contactez-nous au 04 72 76 08 88

C
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AGENDA !
 DU JEUDI 23 AU SAMEDI 25 MAI

59E CONGRÈS DE L’UNAPEI
(Cité - Centre de Congrès à Lyon) 

 SAMEDI 15 JUIN 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ADAPEI 69 
À 9h30
(Salle Jean Carmet à Mornant)

 DU LUNDI 7 AU DIMANCHE 13 OCTOBRE 

OPÉRATION BRIOCHES 
(Lieux de vente à venir)

ÉVÉNEMENT

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE :
VENEZ NOMBREUX !
Samedi 15 juin de 9h30 à 12h30 Salle Jean Carmet à Mornant

Cette année, l’Assemblée générale de 
l’Adapei 69 aura lieu le samedi 15 juin 
matin. Comme tous les ans, cet événement 
important dans la vie de l’Association sera 
l’occasion de faire le bilan de l’année 
écoulée, une année particulière qui 
célébrait les 70 ans de notre Association, 
et de se projeter sur les enjeux et actions 
à mener au cours des mois à venir.

L’Assemblée générale sera suivie d’un 
buffet. 

Votre participation est importante, 
venez nombreux !

DEVENEZ 
ADMINISTRATEUR 
À L’ADAPEI 69

Chaque année, le Conseil 
d’administration de l’Adapei 69 est en 
partie renouvelé. En tant qu’adhérent, 
vous pouvez proposer votre 
candidature. Vous pourrez ainsi :

›  mettre votre expérience et vos 
compétences au service de 
l’Association et des personnes 
qu’elle accompagne ;

›  proposer des idées neuves ;
›  participer à la vie et au 

développement de l’Association.

Vous avez jusqu’au 10 mai 2019 
pour déposer votre candidature, 
par mail : cdeal@adapei69.fr 
ou par courrier : Adapei 69 
75, cours Albert Thomas 
CS 33951 – 69447 Lyon cedex 3

NOUVEAUTÉ

ADHÉREZ 
EN LIGNE 
EN UN CLIC !
Le site internet de l’Adapei 69 
www.adapei69.fr vous propose 
une nouvelle fonctionnalité, 
puisque vous pouvez désormais 
adhérer en ligne.

Adhérer ou renouveler sa cotisation 
n’aura jamais été aussi simple. D’un 
clic, remplissez le formulaire, payez et 
le tour est joué ! Vous recevrez ensuite 
par courrier votre carte d’adhérent.

Ne tardez plus à adhérer, pour bénéficier 
d’une mission renforcée d’animation du 
réseau, d’entraide et d’étude des besoins, 
ainsi qu’un appui spécifique et des 
services complémentaires !

f  Rendez-vous sur le site internet 
de l’Association : www.adapei69.fr

Ouverture de l’Assemblée générale du 9 juin 2018

PARTICIPEZ AU 59E CONGRÈS DE L’UNAPEI
NE TARDEZ PLUS À VOUS INSCRIRE !

Le Congrès de l’Unapei est un temps fort dans 
la vie de notre mouvement. Organisé cette année 

à Lyon, il vous donnera l’occasion d’échanger sur un sujet central : 
l’auto-détermination des personnes déficientes intellectuelles.

JEUDI 23 MAI
>  « Parcours découverte » : visites 

d’établissements et de services gérés 
par les associations de la région et 
lieux touristiques

>  Journée de sensibilisation pour les 
scolaires à l’Hôtel de Ville de Lyon 
(détails de la journée en p. 11)

>  Après-midi d’animations festives 
sur la place des Célestins de Lyon

VENDREDI 24 MAI
> Assemblée générale de l’Unapei

> Soirée festive

SAMEDI 25 MAI 
>  Congrès de l’Unapei « Choisir 

sa voie et vivre sa vie : être 
accompagné pour mieux décider »

Sous forme de tables rondes

>  Inscrivez-vous et retrouvez 
le programme détaillé 
dans le livret du congressiste 
sur le site : 
www.unapei.org

Le Bulletin de l’Adapei 69 no 248 / Avril 2019
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PRIME D’ACTIVITÉ

DU CHANGEMENT 
EN 2019
Les pouvoirs publics ont décidé 
une revalorisation exceptionnelle 
de la prime d’activité à compter du 
1er janvier 2019. 

Cette mesure permet d’augmenter le 
montant de la prime d’activité versée à 
ceux qui la perçoivent déjà et elle permet 
également de verser cette prime à de 
nouveaux bénéficiaires. Plus d’un million 
de foyers supplémentaires pourraient 
ainsi y prétendre. Le versement de cette 

prestation doit faire l’objet d’une demande 
par la personne concernée.

Les bénéficiaires de l’Allocation adulte 
handicapé (AAH) peuvent aussi prétendre 
à la prime d’activité, ils doivent exercer 
une activité professionnelle, en milieu 
ordinaire ou en milieu protégé (Esat). 

f En savoir plus : www.caf.fr

Depuis le 1er janvier 2019, 
les Tribunaux du contentieux 
de l’incapacité (TCI) ont disparu 
et les règles pour contester une 
décision de la MDPH ont changé. 

Si vous souhaitez contester une 
décision de la Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH), il 

faut obligatoirement faire un Recours 
administratif préalable obligatoire (RAPO). 
Il s’agit d’un courrier recommandé 
avec accusé de réception à adresser à 
la CDAPH (Commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées), 
qui doit comprendre une lettre de 
saisine à l’attention de la commission 
qui peut expliquer les raisons de votre 
contestation, une copie de la décision 
que vous souhaitez contester et des 
pièces supplémentaires pour motiver au 
maximum votre recours. 

Si la MDPH ne répond pas à votre RAPO 
dans un délai de deux mois après l’envoi 
du recommandé, cela équivaut à une 
décision implicite de rejet de sa part.

MDPH

CONTESTER UNE DÉCISION 
DE LA MDPH : MARCHE À SUIVRE

FORMULAIRE CAF 
ET CALCULS DES RESSOURCES

L’UNAPEI AGIT !
Vous avez été 
nombreux 
à nous solliciter 
concernant 
le nouveau 

formulaire de la CAF, qui a entraîné 
des pertes de revenus injustifiées 
pour de nombreuses familles. 
L’Unapei a été alertée 
et la situation est en voie d’être 
résolue. 

L’Unapei, saisie à de très nombreuses 
reprises à propos des difficultés 
soulevées par le nouveau formulaire 
CAF, a multiplié les alertes auprès de la 
Caisse nationale d’Allocations Familiales 
(CNAF) et a obtenu son engagement 
à revoir la procédure et rétablir les 
allocataires dans leurs droits.

En effet, pour la première fois cette 
année, la CAF a demandé à connaître les 
revenus de placements des parents, afin 
de pouvoir distinguer les revenus de la 
personne allocataire des revenus de ses 
parents.

Cette procédure inadaptée et injustifiée 
a impacté les prestations d’un grand 
nombre d’allocataires rattachés au foyer 
fiscal de leurs parents : leur AAH, mais 
aussi leur allocation logement voire leur 
prime d’activité ont été diminuées ou 
supprimées pour le mois de janvier. 

f  Plus d’informations :  
www.unapei.org 
conseil@adapei69.fr

L’ADAPEI 69 VOUS RECOMMANDE
Guide pour la scolarisation des enfants et adolescents en situation de handicap
Cette brochure est destinée à l’information des familles. Elle a été conçue comme une aide à l’accomplissement 
des parcours scolaires des enfants et des adolescents en situation de handicap en proposant une approche 
simple et pratique des principaux domaines et situations rencontrés au quotidien.

Une brochure consultable en ligne, proposée par le ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse.

f  www.education.gouv.fr

Le Bulletin de l’Adapei 69 no 248 / Avril 2019
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116, c’est le nombre de bénévoles ayant prêté 
main-forte à l’occasion de la Grande Journée 
Anniversaire du 9 juin dernier. 

Parmi eux, 74 étaient réunis le 8 février à l’Espace Sarrazin 
(Esat La Courbaisse) pour un repas souvenir entre familles, 
professionnels et personnes en situation de handicap.

Après le visionnage du film de cette journée festive, Marie-
Laurence Madignier, Présidente de l’Association, a tenu à 
remercier les bénévoles pour leur implication et leur énergie 
lors de cet événement qui avait réuni plus de 1700 personnes.

Les élections européennes du 26 mai 
prochain sont les premières auxquelles 
vont pouvoir participer les personnes 
jusqu’ici privées du droit de vote.

En pratique :

•  Les personnes handicapées intellec-
tuelles qui étaient privées du droit de 
vote peuvent dès à présent s’inscrire 
sur les listes électorales ;

•  Elles bénéficient d’un délai allongé 
pour faire cette inscription, jusqu’au 
16 mai 2019 (en application de l’article 
L. 30 5° du code électoral), à condition 
de produire le jugement de tutelle.

À noter que le Code électoral institue 
des exceptions en matière de procuration 
concernant les personnes sous tutelle, 
pour garantir que le vote reste personnel 

et ainsi assurer le principe de sincérité 
du scrutin.

Il s’agit d’une avancée majeure contre la 
discrimination de milliers de personnes 
jusqu’alors privées du droit de vote.

Le combat ne s’arrête pourtant pas là 
et il convient désormais de veiller à ce 
que soient améliorées l’information 
et la sensibilisation de tous les acteurs 
du processus électoral, notamment 
des mairies. Afin que le droit de vote 
devienne véritablement effectif pour 
tous. 

f  N’hésitez pas à nous signaler 
les difficultés rencontrées 
dans le cadre de l’application 
de cette loi (difficultés 
pour s’inscrire sur les listes 
ou pour faire une procuration, 
difficultés rencontrées 
le jour du vote...) : 
conseil@adapei69.fr 

70 ANS DE L’ADAPEI 69

UN REPAS DE FÊTE !

CITOYENNETÉ

ÉLECTIONS EUROPÉENNES : 
LE DROIT DE VOTE POUR TOUS PREND EFFET !
La loi de programmation 2018-2022 et de la réforme pour la justice est entrée en vigueur le 25 mars 2019. 
Elle permet la reconnaissance de la pleine et entière citoyenneté des personnes en situation de handicap 
ou de fragilité.

Le Bulletin de l’Adapei 69 no 248 / Avril 2019
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RÉPIT

UN LIEU DE RÉPIT 
SUR LA MÉTROPOLE DE LYON 

La Maison de répit entend apporter 
une réponse innovante aux difficultés 
rencontrées par les proches aidants de 
personnes malades ou en situation de 
handicap à domicile. Associée à une 
équipe mobile de répit, elle a pour objectif 
d’accueillir et de soutenir les familles 
fragilisées par ces accompagnements 
au long cours, parfois synonyme 
d’épuisement physique et psychique, de 

tensions familiales, professionnelles ou 
sociales, de questionnements intimes. 
La Maison de répit a été créée par la 
Fondation France Répit qui réunit des 
soignants du Centre Léon Bérard et des 
familles concernées.

Un temps de répit, seul ou accompagné
Vous pouvez choisir de confier votre 
proche malade ou en situation de 
handicap, mais aussi de séjourner avec 
lui dans la Maison de répit, pour tout ou 
partie du séjour.

f  Maison de répit : 
41, avenue du 11 novembre 1918 
69160 Tassin-la-Demi-Lune 
contact@maison-repit.fr

La Maison de répit, située à Tassin-la-Demi-Lune, accueille des enfants 
et adultes de moins de 60 ans malades ou en situation de handicap, selon 
l’intensité des troubles du comportement, résidant dans la Métropole 
de Lyon et s’ils le souhaitent leurs proches aidants, pour des séjours 
réguliers de répit et d’accompagnement.

Pour cette nouvelle édition 
de l’Opération Brioches, 
nous avons besoin de vous !

Pour rappel, cette campagne nationale 
de l’Unapei a pour objectif de sensibiliser 
le public au handicap et de collecter des 
fonds pour financer des actions concrètes 
en vue d’améliorer la qualité de vie des 
personnes accompagnées.

Nous recherchons des bénévoles pour 
l’Opération Brioches 2019, qui se déroulera 
du 7 au 13 octobre, pour approvisionner 
les points de ventes et/ou assurer la vente 
des brioches.

Familles, amis, personnes accompagnées, 
professionnels, gourmands ou non, vous 
souhaitez donner un peu de votre temps ? 

Alors, rejoignez-nous dans l’aventure 
Opération Brioches 2019 !

f Contactez-nous : 
 jvoyer@adapei69.fr 
ou 04 72 76 08 88

SENSIBILISATION

OPÉRATION 
BRIOCHES 2019 : 
DEVENEZ 
BÉNÉVOLE !

En présence de familles désireuses 
de mieux connaître l’Association, de 
membres du Conseil d’administration, 
de bénévoles venus témoigner et de 
professionnels de l’Action associative, 
cette matinée d’accueil a permis 
d’échanger, de se connaître, de répondre 
aux interrogations et de susciter l’envie 
pour certains de s’engager aux côtés de 
l’Association. À cette occasion, plusieurs 
bénévoles ont présenté leurs missions, 
dont la Commission Accessibilité (en 
photo). Cette présentation était suivie 

d’une visite de la Résidence Plurielle, 
guidée par des résidents. 

f  Retrouvez d’autres photos des 
Matinales sur notre page Facebook 
@adapei69

ACCUEIL NOUVELLES FAMILLES

LES MATINALES DE L’ADAPEI 69 : 
SECONDE ÉDITION !
Une dizaine de familles, dont un proche a récemment intégré un service 
ou établissement de l’Association, étaient accueillies à la Résidence 
Plurielle de Tassin-la-Demi-Lune pour la seconde édition des Matinales 
de l’Adapei 69, le 23 mars dernier.

Le Bulletin de l’Adapei 69 no 248 / Avril 2019
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UNE JOURNÉE DE SENSIBILISATION 
POUR LES SCOLAIRES
à l’occasion du 59e Congrès de l’Unapei
Jeudi 23 mai 2019 – Hôtel de Ville de Lyon

e jeudi 23 mai dans les salons de l’Hôtel de Ville, 
des jeunes de nos IME et des élèves de CM2 et 5e 
se rencontreront pour participer à un programme 

commun autour de l’expression citoyenne.

La journée sera organisée autour d’ateliers, conférences, 
animations ludiques et pédagogiques pour permettre 
aux jeunes d’échanger et de réfléchir ensemble pour 
une société plus inclusive. Cette expérience inédite a 
été pensée pour permettre de développer auprès des 
jeunes sensibilisés un autre regard, des valeurs de 
tolérance et d’acceptation de la différence. Le projet a 
d’ores et déjà reçu un accueil très favorable de la Ville 
de Lyon, partenaire et hôte de la journée, ainsi que des 
représentants de l’Inspection académique du Rhône, 
que nous remercions.

>>SENSIBILISATION

Dans le cadre du Congrès de l’Unapei qui aura lieu cette année à Lyon du 23 au 25 mai 2019, l’Adapei 69, 
en lien avec les autres associations de la région, organise une journée de sensibilisation intitulée 
« ma vie, ma voix », à destination des scolaires de la région.

L

AU PROGRAMME DE CETTE JOURNÉE SPÉCIALE 

>  ATELIER 1 : « Les bons réflexes pour communiquer avec une personne en 
situation de handicap »

Objectif pédagogique : comprendre la déficience intellectuelle pour mieux 
communiquer. Animation proposée par la Commission Sensibilisation de 
l’Adapei 69, avec la participation de personnes en situation de handicap : 
quiz, projection de films d’animation, témoignages et échanges.

>  ATELIER 2 : « Diversité et vivre ensemble »
Objectif pédagogique : à la veille des élections européennes, réfléchir 
autour de la thématique du vivre ensemble et de la citoyenneté des 
personnes en situation de handicap.
Atelier créatif : constitution d’une affiche électorale en équipes mixtes, 
présentation de l’affiche et vote en situation réelle.

>  ESPACE DÉCOUVERTE : « Des jeunes pas si différents »
•  Exposition de sensibilisation pour faire le parallèle entre la vie en IME 

et école ou collège, avec l’IME Les Coquelicots.
•  Chorale Makaton avec l’IME L’Oiseau Blanc.
•  « Pas si différents », échange interactif sur la différence à partir d’un clip 

vidéo réalisé par l’association Deltha Savoie.

MAIS AUSSI : JOURNÉE D’ANIMATIONS FESTIVES TOUS PUBLICS
JEUDI 23 MAI de 11h à 17h, Place des Célestins à Lyon
En parallèle de cette journée de sensibilisation à l’Hôtel de Ville, 
l’Unapei Auvergne-Rhône-Alpes propose au grand public 
une journée d’animations festives.

>  S’informer
• Handicap mental : tour d’horizon
•  Communication adaptée : comprendre et se faire comprendre
• Vers une société inclusive

>  Participer
•  Graff : une œuvre d’art participative pour célébrer les différences
•  Sports adaptés : basket, escrime…
•  Hip-hop, danse…

>  Vibrer
•  Batucada (IME L’Oiseau Blanc et collège Maryse Bastié)
•  Surprises…
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 ACTION ASSOCIATIVE 

>>SOCIÉTÉ

> Un Manifeste de revendications 
Adapei 69 a été rédigé et transmis 
à l’ensemble des familles ayant un 
proche accompagné par l’Association 
et aux adhérents, les encourageant à se 
saisir de ses messages pour publier des 
contributions en ligne sur le site du 
grand débat national www.granddebat.fr.

Le manifeste Adapei 69 pour 
le grand débat national est disponible 
sur le site www.adapei69.fr, 
rubrique S’informer / actualités

> 2 réunions d’initiative locale 
étaient organisées : 
La première a réuni le lundi 4 mars à 
l’Espace Sarrazin (Esat La Courbaisse - 
Lyon 8) 40 personnes, dont un grand 
nombre de personnes accompagnées 
à la Résidence Santy et la Résidence 
Plurielle, en présence de Sandrine 
Chaix, Conseillère régionale déléguée 
au handicap. Parents, administrateurs 
et professionnels de l’Adapei 69 étaient 
également présents. La seconde a réuni 
le mardi 5 mars au Foyer Jodard (Thizy-
les-Bourgs) 45 personnes, avec cette 

fois-ci encore de nombreuses personnes 
en situation de handicap.

La synthèse des échanges 
de ces réunions est disponible 
sur le site www.adapei69.fr, 
rubrique S’informer / actualités

> Sophie Cluzel, Secrétaire d’État en 
charge des personnes handicapées, 
était présente à l’Esat Louis Jaffrin 
[Mornant) le 1er mars pour échanger 
avec les travailleurs en situation de 
handicap et leurs familles. Les personnes 
présentes ont fait part de leurs difficultés 
quotidiennes et de leurs besoins concrets. 

GRAND DÉBAT NATIONAL : 
L’ADAPEI 69 MOBILISÉE !

EXTRAIT DU MANIFESTE DE L’ADAPEI 69
Nous souhaitons que ce 
Grand débat national soit 

l’occasion d’affirmer notre engagement 
autour d’une cause, celle de la non-
discrimination et du pouvoir d’agir des 
personnes handicapées intellectuelles 
au sein de notre société. 

Aujourd’hui encore, les personnes 
handicapées intellectuelles vivent en 

marge de la société. Elles accèdent de fait 
difficilement à des accompagnements, à 
l’école, au travail, au système de santé, 
à un « chez soi » et à une information 
accessible.

Les personnes handicapées 
intellectuelles sont ainsi laissées de 
côté, sans qu’on leur donne les moyens 
de décider pour elles-mêmes.

Une société solidaire et inclusive :
•  s’adapte à chaque citoyen en offrant à 

tous les mêmes possibilités,

•  accompagne les personnes vulnérables 
pour qu’elles puissent vivre avec tout le 
monde,

•  prend en compte toutes les personnes 
les plus vulnérables. 

À l’initiative du Président de la République, le Gouvernement a engagé un grand débat national permettant 
à toutes et tous de débattre de questions essentielles pour les Français, citoyens, élus et institutions. Dans 
ce contexte et pour permettre au plus grand nombre de participer et de représenter la voix des milliers de 
personnes en situation de handicap, de leurs familles et amis, plusieurs actions phares étaient coordonnées 
par notre Association :

Témoignages

« Il faudrait revoir la Prestation de 
compensation du handicap pour 
qu’elle soit adaptée aux différentes 
situations, car l’outil d’évaluation 
utilisé ne prend pas en compte tous 
les besoins ».

k Une maman

« Pour changer le regard des autres, 
il faut montrer le handicap ».

k Une personne en situation 
de handicap

« Nous devons faire attention à ne 
pas nous cloisonner, au contraire 
il faut aider les personnes qu’on 
accompagne à oser faire des choses 
en dehors de l’établissement ».

k Un professionnel

« Il faut rationaliser et simplifier les 
démarches administratives pour ne 
pas avoir à renouveler les dossiers 
en permanence ».

k Un papa
Sophie Cluzel, Secrétaire d’État en charge 
des personnes handicapées, entourée de Marie- 
Laurence Madignier, Présidente de l’Adapei 69, 
Rodolphe Rambaud, Directeur de l’Esat Louis Jaffrin 
et de travailleurs de l’Esat, le 1er mars

Nicolas Bordet, Directeur général de l’Adapei 69, 
anime une réunion d’initiative locale 
à Thizy-les-Bourgs le 5 mars
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 ACTION ASSOCIATIVE 

>>LES RENCONTRES DE L’ADAPEI 69

« Sans diagnostic, quel type 
d’accompagnement envisager ? »,

« J’entends parler de grilles et de bilans 
pour ma sœur, j’ai l’impression qu’on 
va noter son niveau, est-ce vraiment 
utile ? »,

« Je ne comprends pas pourquoi on me 
propose de revoir les activités de mon 
fils à l’accueil de jour »…

Toutes ces questions ont un point 
commun : elles interrogent la place et 
l’usage de « l’évaluation » des personnes 
accompagnées et l’importance du 
diagnostic. 

L’objectif de cette journée à destination 
des familles et des professionnels, était 
de présenter l’intérêt de la démarche 
diagnostic et d’évaluation pour les enfants 
et adultes en situation de handicap 
mental, en ciblant les méthodes, les outils 
à disposition et les lieux ressources. 

Le programme de cette journée alternait 
les présentations historiques, les cas 
concrets et les témoignages :

•  Diagnostic de quoi parle-t-on ? par 
les Dr Christelle Rougeot Jung et 
Dr Aurore Curie (neuropédiatres).

•  L’évaluation tout au long de la vie par 
Lucie Hannequin (neuropsychologue).

•   Témoignages de professionnels et de 
parents.

•  Ressources et dispositifs sur le 
territoire : dans quels cas et comment 
les contacter ? Présentation du Centre 
de référence déficience intellectuelle 
de causes rares, du Centre de référence 
des maladies rares à expression 
psychiatrique et du Centre ressources 
autisme (CRA) Auvergne-Rhône-
Alpes.

•  Exemple de coordination autour des 
situations complexes par Bérengère 
Dutilleul de l’Équipe relais handicap 
rare.

Les échanges riches ont démontré 
l’intérêt et les attentes des participants 
sur le sujet.

f  Retrouvez les présentations 
et le compte-rendu de cette 
journée sur notre site internet : 
www.adapei69.fr 
rubrique S’informer – Ressources 
et liens utiles

DIAGNOSTIC ET ÉVALUATION : 
MIEUX ACCOMPAGNER TOUT AU LONG DE LA VIE
140 personnes ont participé à la journée de formation et d’information, organisée par la Commission Accès 
soins santé de l’Adapei 69, le 7 mars dernier à la salle L’Ellipse (Sainte-Foy-lès-Lyon).

Les différents centres ressources du territoire ont présenté leurs spécificités
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Le 4 avril dernier étaient organisées dans 
l’ensemble des services et établissements les 
élections des représentants des Conseils de la 
vie sociale (CVS) de l’Association. Pour ce temps 
fort qui a permis de mettre les personnes 

accompagnées en situation de vote, à quelques semaines des élections 
européennes, nous sommes allés à la rencontre des établissements, 
pour un retour sur expérience en images.

IME Les Coquelicots (Meyzieu) 

Les jeunes avaient préparé cette journée spéciale depuis plusieurs semaines, en lien avec Corentin leur instituteur et Arnaud, 
éducateur spécialisé. Le rôle du CVS a été expliqué et discuté, en adaptant les supports selon les jeunes. Des pancartes rappelant 
les différentes étapes du vote avaient été conçues par les jeunes.

Complexe Jodard (Thizy-les-Bourgs)IME Pierre de Lune (Saint-Priest) 

L’élection des jeunes en tant que représentants des personnes 
accompagnées était une première ! Il s’agissait d’apprendre à faire un 
choix et à donner son avis bien sûr, mais pas seulement. Cette journée a 
été l’occasion de travailler 
les déplacements au 
sein de l’établissement 
et la confrontation à 
un nouveau lieu, la 
motricité fine, la lecture 
et l’écriture à travers 
la liste d’émargement, 
la reconnaissance de 
photos…

>>REPORTAGE

CONSEIL DE LA VIE SOCIALE : A VOTÉ !

CVS

1.  Enes accueille les votants et leur 
rappelle les règles du vote avant le 
passage dans l’isoloir.

2.  Marwan est derrière l’urne et 
prononce le fameux « a voté ».

3.  Otman tient le registre des signatures 
et tamponne les cartes électorales 
« fabriquées » pour l’occasion ! Il 
n’hésite pas à aider les votants qui 
doivent signer en épelant 
leur prénom.

4.  Charlotte, maman de Lisa et 
représentante sortante des familles, 
est là pour soutenir les jeunes. « Mais 
ils n’ont pas besoin de moi, ils jouent 
leur rôle à merveille ! ».

5.  Au moment du dépouillement, 
Moussa compte les bulletins. À l’aide 
d’un tableau, il visualise tout de suite 
les deux nouveaux élus.

Gros enjeux pour les 9 candidats puisqu’il n’y aura qu’une seule 
place au CVS du Complexe ! Des tracts ont été préparés en amont 
et distribués auprès de l’ensemble des résidents !

Au moment de glisser le bulletin dans l’urne, les 
enfants semblent éprouver une grande fierté !

1 2

5

3

4
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 ACTION ASSOCIATIVE 

IME Perce Neige (Thizy-les-Bourgs)Foyer La Platière (Thizy-les-Bourgs)

Résidence Santy (Lyon 8)

Domicile collectif 
de la Résidence 
Plurielle 
(Tassin-la-Demi-
Lune)

Foyer Le Verger (Caluire-et-Cuire)IME L’Oiseau Blanc (Décines-Charpieu)

Orée des Balmes (Sainte-Foy-les Lyon)

>>REPORTAGE

1.  Tout a été minutieusement préparé : 
les photos, les pictogrammes, 
une urne et les isoloirs empruntés 
à la Mairie de Thizy-les-Bourgs.

2.  12 personnes sont candidates 
et chacune a personnalisé son affiche 
selon ses goûts et les qualités 
qu’elle souhaite mettre en avant !

3.  Aurélien et Marcelline, 
anciens représentants, procèdent 
au dépouillement.

1.  Les professionnels épaulent ceux qui le 
souhaitent.

2.  Ici, on vient après le travail, baguette sous 
le bras !

3.  À la Résidence Santy également, 
l’enthousiasme est au rendez-vous 
pour des élections qui sont prises 
très au sérieux.

1.  Record battu avec 17 candidats ! Étant donné ce succès, 
les jeunes doivent cocher 2 noms sur un bulletin commun.

2.  Le passage dans l’isoloir, en situation réelle de vote, 
est un moment apprécié.

Les candidats ont présenté 
de véritables actes 
de candidature !

1.  Avant l’ouverture du bureau de vote aux résidents, 
il faut compter les votes des représentants des familles, 
qui ont voté par correspondance.

2.  Le plus dur reste toujours le choix des candidats à élire !

1.  Les candidatures ornent les murs de la salle de vie du groupe des « ados ».

2.  Ici comme ailleurs, la signature est un temps fort du vote, que l’on sache écrire ou non.

1

1

1

2

2

2

3

3

1 2

Le moment 
d’insertion 
du bulletin dans 
l’urne 
est important 
et on s’adapte 
pour le rendre 
accessible à tous ! 
(ici au FAM L’Orée 
des Balmes).

1

2
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Agir
ensemble :
pourquoi et comment 
soutenir l’Adapei 69 ?

La solidarité est ancrée dans l’histoire et la 
culture de notre Association. Une solidarité 
envers les personnes en situation de handicap 
mental, mais aussi entre leurs parents et 
amis. C’est de ce besoin d’entraide qu’est née 
l’Adapei 69, il y a déjà 70 ans. 

Pour développer notre mission, nous avons 
encore et toujours besoin de vous, familles 
et amis. La collaboration entre les familles et 
notre Association doit perdurer afin que nous 
puissions accompagner du mieux possible nos 
proches atteints de handicap, défendre leurs 
droits et changer le regard d’une société souvent 
trop sourde aux différences. 

Notre action est guidée par les valeurs et 
orientations de notre Projet associatif 2017-
2022 et nécessite votre soutien pour être mise 
en œuvre de manière concrète. Un soutien qui 
peut revêtir différentes formes, que nous vous 
présentons dans les pages suivantes.

C’est ensemble que nous pourrons pérenniser 
nos actions et mener de nouveaux projets ! 

Restons unis et mobilisés dans notre combat, 
pour offrir à ces personnes extraordinaires les 
meilleures chances de mener une vie ordinaire.

Un grand merci !

ADHÉSION  FONDS DE SOLIDARITÉ  DONS  LEGS ET LIBÉRALITÉS  TAXE D’APPRENTISSAGE  SOUTENIR AUTREMENT
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Une double 
mission
Depuis 70 ans, notre action n’a cessé 
de se développer, autour de deux 
missions fondamentales :

• UNE FONCTION ASSOCIATIVE,
consistant à soutenir les familles et 
à défendre les droits des personnes 
en situation de handicap mental et 
de leurs proches. 

• UNE FONCTION GESTIONNAIRE, 
pour développer l’offre de ser-
vices médico-sociaux, afin que 
toute personne en situation de 
handicap dispose d’une solution 
d’accompagnement personnalisée.

L’Adapei 69, c’est : 

Pourquoi soutenir 
l’Adapei 69 ?

Créée en 1948, l’Adapei 69 est la plus ancienne association de parents 
pour les personnes déficientes intellectuelles en France. Elle accompagne des enfants 

et adultes au sein de services et d’établissements spécialisés, et soutient leurs familles. 
C’est une association loi 1901, affiliée au niveau national à l’Unapei, 

reconnue d’utilité publique, première fédération d’associations françaises 
de représentation et de défense des intérêts des personnes handicapées mentales 

et de leurs familles. 

>>>
2 500 
personnes

accompagnées

1 800 
professionnels

200 
bénévoles

60 
établissements
médico-sociaux

1 050 
adhérents
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Comprendre le fi nancement 
de l’Adapei 69  
Pour financer ses actions, l’Adapei 69 
compte principalement sur des finan-
cements publics venant de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) Auvergne-
Rhône-Alpes, de la Métropole de Lyon 
et du Conseil départemental du Rhône. 

L’attribution des fonds publics est enca-
drée par des Contrats pluri-annuels 
d’objectifs et de moyens (CPOM), 
conclus pour une durée de trois à cinq 
ans et renouvelables. Les CPOM font 
l’objet d’un suivi annuel rigoureux, 
visant à contrôler l’utilisation des fonds 
et l’atteinte des objectifs sur lesquels 
l’Association s’engage.

L’Adapei 69 répond également à des 
appels à projets émis par les acteurs 
publics, pour obtenir les fi nancements 
nécessaires à la création de nouvelles 
places par exemple. 

Malheureusement, les subventions des 
pouvoirs publics ne sont pas toujours 
suffisantes. De nombreuses familles 
restent aujourd’hui sans solution et 
les besoins de services innovants ne 
cessent de croître.  

Voilà pourquoi l’Adapei 69 a besoin de 
votre soutien !

bonnes
raisons de 

soutenir 
l’Adapei 69 

Permettre la création de 
nouvelles places et répondre aux 
besoins des personnes en attente 
d’une solution réellement adaptée 

à leur situation. 

Développer des services 
innovants et soutenir les projets 

des établissements.

Garantir l’effectivité des droits 
acquis progressivement depuis 

1948 en faveur des personnes en 
situation de handicap mental.

  Le saviez-vous ?
En France, le financement de 
l ’accompagnement médico-
social repose d’une part sur des 
prestations versées sous forme 
d’allocations aux personnes 
bénéficiaires, et d’autre part sur 
des prestations en nature que 

leur délivrent les établissements 
(hébergement, soins). Il est assuré 
par l’État, la Sécurité sociale, la 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA) et les 
collectivités locales, Métropole de 
Lyon et Conseil départemental. 

Agence Régionale 
de Santé
Dotation globale pour 
aides techniques, 
financement de 
la scolarité et de 
l’accompagnement 
médico-social

Conseil départemental 
Prestation de 

compensation du 
handicap (PCH) et 

Allocation d’éducation 
de l’enfant handicapé 

(AEEH) 

Il faut noter que le coût annuel d’une place 
varie énormément d’un établissement 
à un autre, selon le type d’accompagne-
ment et les besoins spécifiques des 
publics accueillis (troubles envahissants 
du développement, polyhandicap...).

Les quelques exemples ci-contre 
permettent de se rendre compte de la 
valeur de chaque place :

  Institut médico-éducatif (IME) : 
de 25 000 € à 75 000 € par an environ.

  Foyer d’hébergement (FH) : 
de 20 000 € à 53 000 € environ.

  Établissement et service d’aide par 
le travail (Esat) : environ 12 000 €.

  Maison d’accueil spécialisée (MAS) : 
environ 69 000 €.

Chaque place obtenue est précieuse, rejoignez notre mouvement pour être plus 
fort ensemble !

Exemple de financement d’un établissement 
pour enfant de type IME

DOSSIER_RESSOURCES_Couv_ADAPEI_2019_V10.indd   3 17/04/2019   15:34
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2 500 personnes 

accompagnées

Seulement

1 050 adhérents !

L’Adapei 69, 
c’est : 

Témoignage
« L’adhésion, c’est bien plus qu’un 
don. C’est bien sûr un soutien 
financier, essentiel à l’autonomie 
de l’Association, mais c’est surtout 
une manière d’être dans l’action, de 
montrer que j’approuve la mission 
de l’Adapei 69, et de lui donner de la 
puissance. 

Je suis adhérent de plusieurs asso-
ciations. Je trouve cela tout à fait 
normal quand on souhaite s’impliquer 
pour une cause. J’ai choisi d’adhérer à 
l’Adapei 69 avant même que ma fille 
soit accompagnée dans l’un de ses 
établissements, car je souhaitais 
agir pour faire avancer les droits et 
les conditions de vie des personnes 
atteintes de handicap mental. »

Xavier Démonet,
adhérent et administrateur 

à l’Adapei 69

L’adhésion :
un acte engageant et militant

Pour mener à bien son action, l’Adapei 69 a besoin de vous tous, parents et amis. 
En devenant adhérent, vous contribuez à renforcer la capacité de notre Association 

à défendre les droits des personnes déficientes intellectuelles. Adhérer à l’Adapei 69, 
c’est faire preuve de solidarité avec l’ensemble des familles et des personnes en situation 
de handicap. C’est donner du poids à l’Association dans son action militante, dans le cadre 

des actions de l’Unapei mais aussi lors des négociations avec les acteurs publics pour 
obtenir les financements nécessaires au développement de ses établissements.

Déduction 
d’impôt 
En adhérant à l’Adapei 69, 
vous bénéficiez d’une 
déduction d’impôt sur le 
revenu de 66 % du montant 
de votre adhésion. 

Ainsi, votre adhésion ne 
vous revient réellement qu’à 
36,38 € après déduction ! 

En pratique
Le coût de l’adhésion est fi xé chaque 
année par l’Assemblée générale de 
l’Adapei 69. Il s’élève aujourd’hui à 
107 € (57 € pour les personnes non 
imposables).  

Pour adhérer : 04 72 76 08 88 • adhesions@adapei69.fr
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normal quand on souhaite s’impliquer 
pour une cause. J’ai choisi d’adhérer à 
l’Adapei 69 avant même que ma fille 
soit accompagnée dans l’un de ses 
établissements, car je souhaitais 
agir pour faire avancer les droits et 
les conditions de vie des personnes 
atteintes de handicap mental. »

Xavier Démonet,
adhérent et administrateur 

à l’Adapei 69

L’adhésion :
un acte engageant et militant

Pour mener à bien son action, l’Adapei 69 a besoin de vous tous, parents et amis. 
En devenant adhérent, vous contribuez à renforcer la capacité de notre Association 

à défendre les droits des personnes déficientes intellectuelles. Adhérer à l’Adapei 69, 
c’est faire preuve de solidarité avec l’ensemble des familles et des personnes en situation 
de handicap. C’est donner du poids à l’Association dans son action militante, dans le cadre 

des actions de l’Unapei mais aussi lors des négociations avec les acteurs publics pour 
obtenir les financements nécessaires au développement de ses établissements.

Déduction 
d’impôt 
En adhérant à l’Adapei 69, 
vous bénéficiez d’une 
déduction d’impôt sur le 
revenu de 66 % du montant 
de votre adhésion. 

Ainsi, votre adhésion ne 
vous revient réellement qu’à 
36,38 € après déduction ! 

En pratique
Le coût de l’adhésion est fi xé chaque 
année par l’Assemblée générale de 
l’Adapei 69. Il s’élève aujourd’hui à 
107 € (57 € pour les personnes non 
imposables).  

Pour adhérer : 04 72 76 08 88 • adhesions@adapei69.fr
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L’Unapei, la force du réseau
En adhérant à l’Adapei 69, vous adhérez 
également à l’Unapei, l’Union nationale 
des associations de parents et amis 
de personnes handicapées mentales. 
Là encore, plus nombreux seront les 
personnes engagées par l’adhésion, 
plus grande sera la force d’action de 
l’Unapei, qui détient une vraie place 
auprès des pouvoirs publics au niveau 
national. 

L’Unapei agit : 
un exemple concret

Dernièrement, la Caisse d’allocations 
familiales (CAF) a renouvelé son 
formulaire de renseignements, deman-
dant pour la première fois les revenus de 

placement des parents des personnes 
allocataires. Cette évolution inadaptée 
a impacté les prestations d’un grand 
nombre d’allocataires rattachés au 
foyer fiscal de leurs parents : leur 
Allocation adulte handicapé (AAH), mais 
aussi leur allocation logement, voire 
leur prime d’activité ont été diminuées 
ou supprimées. L’Unapei, saisie par de 
nombreuses associations, a multiplié 
les alertes auprès de la Caisse nationale 
d’allocations familiales (CNAF) et a 
obtenu son engagement à revoir la 
procédure et rétablir les allocataires 
dans leurs droits ! 

  Plus d’infos sur : 
www.unapei.org

bonnes
raisons 

d’adhérer

1 Faire entendre sa voix.

2
Participer à la défense 
des intérêts des personnes 
défi cientes intellectuelles et 
de leurs familles.

3

Contribuer à la création de 
solutions d’accompagnement 
et à l’amélioration des 
conditions d’accueil des 
personnes handicapées
en agissant, par la force du 
nombre, auprès des pouvoirs 
publics.

4 Être accueilli et écouté, 
sortir de son isolement.

5
Être soutenu pour trouver une 
solution d’accompagnement 
adaptée.

6
Rencontrer d’autres familles 
ou personnes accompagnées 
qui partagent les mêmes 
interrogations.

7 Être conseillé dans les 
démarches administratives.

8
Accéder aux services 
proposés par l’Association
(loisirs, aide aux départs en 
vacances, conseils...).

9
Être informé de la politique 
du handicap et de l’actualité 
de l’Association et de ses 
établissements grâce au 
magazine Le Bulletin.

10
Être solidaire et faire partie 
d’un mouvement de parents 
majeur.

Que comprend l’adhésion ?

50 €
fi nancent l’Action 

associative de
 l’Adapei 69*,

dont 15 € couvrent 
l’abonnement 

au Bulletin
(3 numéros/an).

*Les personnes non 
imposables sont dispensées 

de la part dévolue à l’Adapei 69.

47 €
sont reversés à 
l’Unapei. 

10 €
sont reversés à 
l’Unapei Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Le plus de l’adhésion
En tant qu’adhérent, vous participez chaque année, lors de l’Assemblée 
générale, à la désignation des membres du Conseil d’administration. Vous 
bénéfi ciez d’une mission renforcée d’animation, d’entraide et d’étude de vos 
besoins et de la prise en charge de services spécifi ques, comme les formations 
Facile à lire et à comprendre (FALC), les chèques vacances... 

 +

Vous pouvez désormais adhérer ou renouveler votre adhésion en 
ligne sur www.adapei69.fr !

Pour adhérer : 04 72 76 08 88 • adhesions@adapei69.fr

  Plus d’infos sur : 

NOUVEAU
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35 %  des familles 
participent au fonds 

de solidarité

45 000 euros
 sont collectés 
chaque année

> Améliorer 
la qualité 
de vie des 
personnes 
accueillies

50 %
des sommes recueillies par le fonds 
sont reversés à l’établissement 
de l’enfant ou du proche concerné.
Ils servent à financer des inves-
tissements visant à améliorer de 
manière concrète les conditions de vie 
des personnes qu’il accompagne et 
diversifi er les activités proposées.

> Contribuer 
à la création 
de nouveaux 
établissements 
et services

50 %
des sommes recueillies vont à 
l’Adapei 69 pour qu’elle dispose des 
moyens nécessaires pour répondre 
aux besoins de places d’accompa-
gnement des personnes en situation 
de handicap, à toutes les étapes 
de leur vie.

Une double fi nalité :

Pour participer au fonds de solidarité : 04 72 76 08 88 • contact@adapei69.fr

Le fonds de solidarité :
améliorons la qualité

de l’accueil
Mis en place depuis plus de 40 ans à l’Adapei 69, le fonds de solidarité est une participation 
financière annuelle demandée à chaque famille ayant un enfant ou un parent accueilli dans 

un établissement ou service de l’Association. Il est géré dans chaque établissement 
ou service de l’Association par un trésorier bénévole. 
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tissements visant à améliorer de 
manière concrète les conditions de vie 
des personnes qu’il accompagne et 
diversifi er les activités proposées.
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et services

50 %
des sommes recueillies vont à 
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moyens nécessaires pour répondre 
aux besoins de places d’accompa-
gnement des personnes en situation 
de handicap, à toutes les étapes 
de leur vie.

Une double fi nalité :

Pour participer au fonds de solidarité : 04 72 76 08 88 • contact@adapei69.fr

Le fonds de solidarité :
améliorons la qualité

de l’accueil
Mis en place depuis plus de 40 ans à l’Adapei 69, le fonds de solidarité est une participation 
financière annuelle demandée à chaque famille ayant un enfant ou un parent accueilli dans 

un établissement ou service de l’Association. Il est géré dans chaque établissement 
ou service de l’Association par un trésorier bénévole. 
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Grâce au fonds de solidarité…
L’Adapei 69 a pu équiper le Foyer 

Le Verger (Caluire-et-Cuire) de nouveaux 
ordinateurs  à  destination  des  personnes 
accompagnées. Cela leur permet de 
participer à de nouvelles activités, 
éducatives et pédagogiques, afin de 
favoriser leur autonomie et l’ouverture 
vers l’environnement extérieur. 

Autre exemple de projet financé 
grâce au fonds de solidarité, l’Accueil de 

jour Parilly participera prochainement 
à un chantier solidaire à Chamonix. Au 
programme : des travaux de rénovation 
d’un chalet. Une expérience citoyenne et 
collective, visant à valoriser les compé-
tences des personnes accompagnées 
et leur place dans la société. Cette 
participation bénévole leur permettra 
également de découvrir la montagne, à 
travers des randonnées et visites du site.

Le rôle du 
Conseil de 

la vie sociale 
(CVS) dans 
le choix des 

projets 
Le choix des investissements du 
fonds de solidarité est discuté au 
sein du CVS de chaque établisse-
ment ou service et doit être validé 
par l’ensemble de ses membres. 
Vous pouvez donc participer à ce 
choix en soumettant des idées de 
projets au CVS !

Pour rappel, le CVS est le Conseil de 
la vie sociale d’un établissement 
ou d’un service. Il est composé 
des représentants des personnes 
handicapées, des familles, des 
tuteurs, du personnel, d’un 
représentant de l’Adapei 69 et du 
directeur de l’établissement. 

Le CVS permet aux personnes 
de s’exprimer, d’être entendues 
et de donner leur avis sur le 
fonctionnement du service ou de 
l’établissement dans lequel leur 
proche est accompagné. Véritable 
relai entre l’établissement, les 
familles et l’Adapei 69, il apporte 
des réponses et propose des solu-
tions pour construire, ensemble, un 
établissement où chacun se sente 
bien.

Déduction 
d’impôt 
En participant au fonds de 
solidarité, vous bénéficiez 
d’une déduction d’impôt sur le 
revenu de 66 % du montant de 
votre contribution ! 

Ainsi, une contribution de 50 €
ne vous revient réellement qu’à 
17 € après déduction et une  
contribution de 90 € ne vous 
revient réellement qu’à 30,60 €
après déduction.

Pour participer au fonds de solidarité : 04 72 76 08 88 • contact@adapei69.fr

En pratique
Nous vous invitons à contribuer au 
fonds de solidarité à hauteur de 50 € 
pour un enfant accueilli dans l’un de nos 
établissements et à hauteur de 90 € 
pour un adulte. 
Toute autre contribution est bien sûr la 
bienvenue !
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Déduction d’impôt 
En adhérant à l’Adapei 69, vous bénéficiez 
d’une déduction d’impôt sur le revenu de 
66 % du montant de votre don, dans la 
limite de 20 % de votre revenu imposable. 

Ainsi, un don de 200 € ne vous revient 
réellement qu’à 68 € après déduction !

Déduction d’impôt 
En adhérant à l’Adapei 69, vous bénéficiez 
d’une déduction d’impôt sur le revenu de 
66 % du montant de votre don, dans la 
limite de 20 % de votre revenu imposable. 

Ainsi, un don de 200 € ne vous revient 
réellement qu’à 68 € après déduction !

Soutenir l’Adapei 69 
par un don

Faire un don à l’Adapei 69, c’est lui permettre de travailler à l’ouverture de nouveaux services 
et établissements, et de développer son action. C’est améliorer le bien-être des personnes 

accueillies et porter une attention toujours plus grande à leur projet de vie. 
Quel que soit son montant, votre don sera précieux !

La Passerelle 
du Sourire,
un dispositif
innovant fi nancé 
grâce à vos dons 
Chaque année, 3 000 € de dons 
contribuent au financement de la 
Passerelle du Sourire, une halte-
garderie pas comme les autres, qui 
a vu le jour en 2000. Elle accueille 
des enfants en situation de handicap 
âgés de 3 à 12 ans et sans solution 
d’accueil, au sein de l’espace Germaine 
Tillion à Meyzieu, dans des locaux 
gracieusement mis à disposition par 
la ville de Meyzieu. 

La Passerelle du Sourire, c’est aussi 
un lieu de répit pour les familles, qui 
peuvent souffler en confiant leurs 
enfants en toute confiance à Michel 
et Laure, éducateurs spécialisés de 
l’Adapei 69, et à une quinzaine de 
bénévoles motivés et attentionnés.
« Nous poursuivons des objectifs de 
sociabilisation et d’apprentissage de 
la vie en groupe, en nous basant sur le 
quotidien. Lorsque l’enfant s’autorise 
à s’ouvrir, à exprimer des choses et 
à prendre du plaisir, c’est déjà une 
victoire ! »  confi e Michel, éducateur 
spécialisé.

Un nouveau 
complexe 
d’hébergement 
dans les Monts du 
Lyonnais
Un projet au cœur de la mission de 
l’Adapei 69, à Saint-Laurent-de-
Chamousset, pour lequel l’achat du 
terrain a été réalisé grâce aux dons ! 
L’établissement comprendra un 
accueil de jour, un foyer de vie, un 
foyer d’hébergement et un service 

d’accompagnement à la vie sociale, 
principalement à destination des 
travailleurs de l’Esat La Goutte d’Or 
(Meys). Un projet intégré dans la 
cité, qui permettra aux personnes 
accompagnées de profiter d’un 
cadre de vie exceptionnel, tout en 
bénéficiant du soutien nécessaire à 
leur prise d’autonomie. 

En pratique
Vous pouvez réaliser votre don 
en ligne, sur www.adapei69.fr ou 
contacter l’Adapei 69 qui vous enverra 
un bon de soutien. 

Vous pouvez affecter ce don :

•  à l’Association, pour les projets menés 
par l’Action associative,

•  à l’établissement de votre choix,

•  à un projet en particulier.

Prochainement, vous pourrez 
également nous soutenir dans la 
durée, par prélèvement automatique 
via www.adapei69.fr

Pour en discuter en toute confi dentialité : 04 72 76 08 88 • relationsdonateurs@adapei69.frPour obtenir plus d’informations et faire un don en ligne : 04 72 76 08 88 • www.adapei69.fr
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d’accompagnement à la vie sociale, 
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bénéficiant du soutien nécessaire à 
leur prise d’autonomie. 

En pratique
Vous pouvez réaliser votre don 
en ligne, sur www.adapei69.fr ou 
contacter l’Adapei 69 qui vous enverra 
un bon de soutien. 

Vous pouvez affecter ce don :

•  à l’Association, pour les projets menés 
par l’Action associative,

•  à l’établissement de votre choix,

•  à un projet en particulier.

Prochainement, vous pourrez 
également nous soutenir dans la 
durée, par prélèvement automatique 
via www.adapei69.fr

Pour en discuter en toute confi dentialité : 04 72 76 08 88 • relationsdonateurs@adapei69.frPour obtenir plus d’informations et faire un don en ligne : 04 72 76 08 88 • www.adapei69.fr
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Le saviez-vous ?
Vous pouvez déduire de votre impôt 
sur le revenu 66 % du montant de 
votre donation, dans la limite de 
20 % de votre revenu imposable. 
Votre donation doit respecter la part 
de votre patrimoine réservée à vos 
héritiers légaux.

Être conseillé
Ces différentes formalités néces-
sitent souvent des conseils d’experts. 
Nous vous recommandons de vous 
renseigner auprès de votre notaire.

Le legs
Pour faire un legs, vous devez rédiger un 
testament. Il existe trois types de legs, 
en fonction de votre situation familiale et 
de la part légale réservée à vos éventuels 
héritiers (dite part réservataire) :

• Le legs particulier : il permet de léguer 
un ou plusieurs biens clairement 
identifi és. 

•  Le legs universel : si vous n’avez pas 
d’héritiers légaux, vous pouvez léguer la 
totalité de ce que vous possédez. Vous 
pouvez le partager entre l’Adapei 69 et 
d’autres bénéfi ciaires.

•  Le legs à titre universel : il permet de 
léguer un pourcentage de vos biens 
ou un ensemble de biens.

La donation
La donation est un contrat qui permet 
de donner des biens immédiatement 
(un appartement, des bijoux, des 
obligations) dans leur totalité ou 
une quote-part. Il existe trois types 
de donations :

•  La donation en pleine propriété : il 
s’agit d’une transmission de propriété 
d’un ou plusieurs biens. Elle transfère 
aux bénéfi ciaires le droit d’utiliser et de 
disposer des biens donnés.

•  La donation en nue-propriété : vous 
transmettez la propriété d’un ou 
plusieurs biens, mais en réservez 
l’usufruit à vous-même ou à un proche. 

•  La donation temporaire d’usufruit :
elle vous permet de donner l’usufruit 
d’un bien immobilier ou d’un compte-
titre pendant une période de trois ans 
minimum. Elle doit être faite devant 
un notaire. 

L’assurance-vie 
L’assurance-vie est un placement 
financier qui vous permet d’épargner 
à votre rythme, ou de faire fructifi er un 
capital, tout en restant libre de disposer 
à tout moment des sommes placées. 

Vous pouvez désigner à tout moment 
l’Adapei 69 comme bénéficiaire d’un 
contrat d’assurance-vie auprès d’un 
organisme d’assurance, ou l’ajouter à la 
liste de vos bénéfi ciaires existants, sur 
simple avenant à votre contrat.

Témoignage
« Entre l’Adapei 69 et moi, c’est 
une longue histoire ! Ma fille est 
accompagnée par l’Association depuis 
1967. Accueillie étant enfant à l’IME 
Les Primevères à Charly, elle est 
désormais à la MAS Jolane à Meyzieu. 

Je suis adhérente depuis de très 
nombreuses années et en 2015, j’ai fait 
la donation d’un appartement familial à 
l’Adapei 69. Cela me paraissait tout à 
fait normal de soutenir l’association 
qui accompagne ma fille depuis tout ce 
temps. C’était un geste très spontané. 
L’Adapei 69 a besoin de ce genre de 
donation. Il y a un manque de places 
important et un fort besoin d’argent 
pour financer les projets. Ça ne se 
discute pas, j’ai ressenti qu’il fallait que 
je le fasse. »

Une maman

Legs
et libéralités

L’Adapei 69 est habilitée à recevoir des legs, donations et assurances-vie. Elle est 
totalement exonérée de droits de succession, ce qui signifie que 100 % de ce que vous 

léguerez à l’Association lui reviendra directement. Vous pouvez transmettre tout ou partie 
de votre patrimoine, et permettre ainsi d’assurer la pérennité de ses actions.

Le saviez-vous ?
Vous pouvez déduire de votre impôt 
sur le revenu 66 % du montant de 
votre donation, dans la limite de 
20 % de votre revenu imposable. 
Votre donation doit respecter la part 
de votre patrimoine réservée à vos 

Être conseillé

Pour en discuter en toute confi dentialité : 04 72 76 08 88 • relationsdonateurs@adapei69.frPour obtenir plus d’informations et faire un don en ligne : 04 72 76 08 88 • www.adapei69.fr
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Comment est 
utilisée la taxe 
d’apprentissage ?
Cette contribution finance des projets ou 
des équipements liés à l’apprentissage 
: rénovation ou construction d’un atelier, 
achat de matériel (informatique, de cuisine, 
outillage...), mise à disposition d’intervenants 
spécialisés et d’accompagnateurs, etc.

L’Adapei 69 gère cinq Instituts médico-
professionnels (IMPro) et six Établissements 
et services d’aide par le travail (Esat) éligi-
bles à l’attribution de la taxe d’apprentissage. 
En attribuant la taxe d’apprentissage de 
votre entreprise ou celle dont vous êtes 
salarié à l’un de ces établissements, vous 
offrez aux personnes atteintes de handicap 
mental les clés d’une insertion sociale et 
professionnelle réussie.

Parlez-en au sein de votre entreprise, 
dans votre entourage, et demandez notre 
plaquette sur la taxe d’apprentissage !

Comment est 
utilisée la taxe 
d’apprentissage ?
Cette contribution finance des projets ou 
des équipements liés à l’apprentissage 
: rénovation ou construction d’un atelier, 
achat de matériel (informatique, de cuisine, 
outillage...), mise à disposition d’intervenants 
spécialisés et d’accompagnateurs, etc.

La taxe d’apprentissage : 
soutenir leur vie professionnelle

La taxe d’apprentissage est un impôt obligatoire versé par toutes les entreprises 
à caractère commercial d’au moins un salarié. Elle est destinée à développer les formations 

techniques et/ou professionnelles. C’est le seul impôt pour lequel 
une entreprise choisit son ou ses bénéficiaires. 

Une plateforme d’apprentissage 
novatrice, fi nancée grâce à la 
taxe d’apprentissage
La transition IMPro / Esat est un sujet au cœur des préoccupations de l’Adapei 69, 
afi n de fl uidifi er le parcours des jeunes accompagnés. C’est pourquoi l’Association 
expérimente une nouvelle plateforme de préapprentissage :

« Avec cette plateforme, l’objectif est 
d’éviter les ruptures de parcours, qui 
sont très déstabilisantes pour les 
jeunes que nous accompagnons.

Nous souhaitons renforcer le pré-
apprentissage en IMPro, afin que les 
personnes accompagnées intègrent 
un Esat avec un projet professionnel 
plus abouti et mieux adapté à leurs 
attentes. Les établissements de 
travail protégé poursuivront le déve-
loppement de leurs compétences 
grâce à la formation continue (mise à 
disposition en entreprise, formations, 
reconnaissance des acquis de l’expé-
rience...).  

Cette plateforme expérimentale va 
permettre de faciliter les processus 
de formation : en intensifiant la 
dynamique de préapprentissage 

dans tous les IMPro, en y aménageant 
des ateliers techniques de pré-
professionnalisation, en simplifiant la 
mise en place de stages collectifs 
et individuels en Esat, en mettant en 
place des parcours en alternance entre 
IMPro et Esat, et en accompagnant le 
personnel dans ce changement struc-
turel et culturel.  

Nous souhaitons ainsi donner aux 
personnes accompagnées toutes les 
chances d’être actrices de leur projet 
professionnel. »

Anna Palmerini, 
éducatrice technique spécialisée 

et coordinatrice du projet 
de plateforme

Pour en savoir plus sur la taxe d’apprentissage : 04 72 76 08 88 • taxe-apprentissage@adapei69.fr Pour vous engager à nos côtés : 04 72 76 08 88 • contact@adapei69.fr
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Comment est 
utilisée la taxe 
d’apprentissage ?
Cette contribution finance des projets ou 
des équipements liés à l’apprentissage 
: rénovation ou construction d’un atelier, 
achat de matériel (informatique, de cuisine, 
outillage...), mise à disposition d’intervenants 
spécialisés et d’accompagnateurs, etc.

L’Adapei 69 gère cinq Instituts médico-
professionnels (IMPro) et six Établissements 
et services d’aide par le travail (Esat) éligi-
bles à l’attribution de la taxe d’apprentissage. 
En attribuant la taxe d’apprentissage de 
votre entreprise ou celle dont vous êtes 
salarié à l’un de ces établissements, vous 
offrez aux personnes atteintes de handicap 
mental les clés d’une insertion sociale et 
professionnelle réussie.

Parlez-en au sein de votre entreprise, 
dans votre entourage, et demandez notre 
plaquette sur la taxe d’apprentissage !

Comment est 
utilisée la taxe 
d’apprentissage ?
Cette contribution finance des projets ou 
des équipements liés à l’apprentissage 
: rénovation ou construction d’un atelier, 
achat de matériel (informatique, de cuisine, 
outillage...), mise à disposition d’intervenants 
spécialisés et d’accompagnateurs, etc.

La taxe d’apprentissage : 
soutenir leur vie professionnelle

La taxe d’apprentissage est un impôt obligatoire versé par toutes les entreprises 
à caractère commercial d’au moins un salarié. Elle est destinée à développer les formations 

techniques et/ou professionnelles. C’est le seul impôt pour lequel 
une entreprise choisit son ou ses bénéficiaires. 

Une plateforme d’apprentissage 
novatrice, fi nancée grâce à la 
taxe d’apprentissage
La transition IMPro / Esat est un sujet au cœur des préoccupations de l’Adapei 69, 
afi n de fl uidifi er le parcours des jeunes accompagnés. C’est pourquoi l’Association 
expérimente une nouvelle plateforme de préapprentissage :

« Avec cette plateforme, l’objectif est 
d’éviter les ruptures de parcours, qui 
sont très déstabilisantes pour les 
jeunes que nous accompagnons.

Nous souhaitons renforcer le pré-
apprentissage en IMPro, afin que les 
personnes accompagnées intègrent 
un Esat avec un projet professionnel 
plus abouti et mieux adapté à leurs 
attentes. Les établissements de 
travail protégé poursuivront le déve-
loppement de leurs compétences 
grâce à la formation continue (mise à 
disposition en entreprise, formations, 
reconnaissance des acquis de l’expé-
rience...).  

Cette plateforme expérimentale va 
permettre de faciliter les processus 
de formation : en intensifiant la 
dynamique de préapprentissage 

dans tous les IMPro, en y aménageant 
des ateliers techniques de pré-
professionnalisation, en simplifiant la 
mise en place de stages collectifs 
et individuels en Esat, en mettant en 
place des parcours en alternance entre 
IMPro et Esat, et en accompagnant le 
personnel dans ce changement struc-
turel et culturel.  

Nous souhaitons ainsi donner aux 
personnes accompagnées toutes les 
chances d’être actrices de leur projet 
professionnel. »

Anna Palmerini, 
éducatrice technique spécialisée 

et coordinatrice du projet 
de plateforme

Pour en savoir plus sur la taxe d’apprentissage : 04 72 76 08 88 • taxe-apprentissage@adapei69.fr Pour vous engager à nos côtés : 04 72 76 08 88 • contact@adapei69.fr
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Mais aussi...

Vos 
cadeaux 

solidaires !
Les commandes effectuées via le 
catalogue de Noël de l’Adapei 69/
Unapei contribuent à financer des 
projets de nos établissements et 
services. Les commandes de Noël 
2018 ont ainsi permis de collecter 
plus de 2 630 €, destinés à soutenir 
l’aménagement d’une salle d’activité 
aquatique au CAMSP Champvert à 
Lyon 5.

Le catalogue est disponible au dernier 
trimestre de chaque année. Vous y 
trouverez des produits alimentaires 
et cosmétiques, des objets de 
décoration, des jouets... dont certains 
fabriqués ou conditionnés en Esat. 

Pour passer commande : 
www.boutique-solidaire.com/
adapei69

Mécénat 
d’entreprise

Vous avez un projet ? Nous sommes 
à votre disposition pour en dessiner 
les contours avec vous et vous 
accompagner dans sa réalisation !

Soutenir l’Adapei 69 
autrement...

Pour agir à nos côtés et faire vivre notre Association, vous pouvez aussi choisir de soutenir 
ses actions en donnant un peu de votre temps, de manière ponctuelle ou régulière. 

Les équipes de l’Adapei 69 vous accueilleront avec plaisir !

Pour en savoir plus sur la taxe d’apprentissage : 04 72 76 08 88 • taxe-apprentissage@adapei69.fr

Intégrez le CVS
de l’établissement 
de votre proche 
L’implication au sein de l’établissement 
dans lequel est accompagné votre pro-
che handicapé, à travers le Conseil de la 
vie sociale (CVS), constitue souvent une 
première forme d’engagement possible, 
qui vous permet de participer de manière 
concrète à la vie de l’établissement et à 
l’amélioration de l’accompagnement, 
grâce à une meilleure compréhension 
du fonctionnement de l’établissement 
et des activités.

Devenez bénévole  
Les missions de bénévolat que nous 
vous proposons sont diverses. Que 
vous ayez une heure ou plusieurs 
journées à consacrer, que vous aimiez 
l’informatique ou le contact avec les 
personnes, l’une de nos missions est 
forcément faite pour vous !

Vous pourrez encadrer des activités 
d’animation (en dehors de l’établis-
sement de votre proche), prendre part 
à l’organisation de rencontres festives, 
proposer un savoir-faire, conseiller 
les familles, soutenir des opérations 
de collecte de fonds, aider aux tâches 
administratives ponctuelles. Tous les 
talents sont les bienvenus !

Rendez-vous sur notre site internet 
pour découvrir la palette de missions 
proposées et postuler en ligne :

• Événements festifs et rencontres
• Représentation et sensibilisation
• Mobilisation des familles
•  Communication et appui 

aux tâches administratives
• Loisirs 
• Répit

Rejoignez le Conseil 
d’administration 
de l’Adapei 69
Chaque année, un certain nombre d’admi-
nistrateurs sont désignés à l’occasion de 
l’Assemblée générale de l’Adapei 69. Tous 
les membres de l’Association, parents, 
amis et personnes en situation de handi-
cap, peuvent apporter des idées neuves 
et une énergie nouvelle en présentant 
leur candidature. Pourquoi pas vous ?

Participez à 
une commission 
Plusieurs commissions, composées 
de bénévoles et de salariés, sont 
ouvertes aux adhérents et se réunissent 
régulièrement pour avancer sur des 
sujets fondamentaux : accessibilité, 
autisme, sensibilisation et scola-
risation, fratries, animations festives... 
de nombreuses thématiques y sont 
abordées.

accompagner dans sa réalisation !

Pour vous engager à nos côtés : 04 72 76 08 88 • contact@adapei69.fr
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Agissons  
ensemble :
Nous avons besoin de vous 
pour soutenir nos actions !

Adapei 69
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Au grand air

Première sortie pour les jeunes, un groupe 
est parti à Méaudres dans le Vercors et 
un autre en camping au Puy-en-Velay. 
D’autres séjours sont bien sûr prévus pour 
2019. Une première sortie pour profiter 
de la neige a également pu être mise en 
place. Ces projets ont pu voir le jour grâce 
à la dynamique des équipes.

En mode gourmands

Après une première participation l’an 
passé au concours national de pâtisserie 
organisé par Sodexo, l’IME Pierre de Lune 
a décidé de rééditer ce moment fort.

Bien-être au sein de l’IME...

Une salle Montessori a été installée au 
sein de l’IME, aménagée afin de favoriser 
l’autonomie des jeunes accompagnés. 

... et inscription dans la société

La préoccupation de l’IME Pierre de Lune 
est aujourd’hui plus que jamais d’inscrire 
les jeunes dans la société. La participation 
à différents événements est ainsi notée 
dans l’agenda de l’établissement : 

•  participation à la fête du quartier Berliet,

•  participation au nettoyage du quartier,

•  exposition-vente de tableaux des jeunes 
de l’IME en partenariat avec le quartier 
Berliet,

•  conception d’un tableau pour l’école 
primaire de la cité Berliet, qui sera remis 
à l’occasion de l’inauguration de l’école 
en cours d’agrandissement,

•  participation de 2 jeunes à l’événement 
« Sport ensemble » organisé par l’asso-
ciation Handicap international le 9 juin 
2019. Accompagné du professeur de 
sport de l’IME, l’un des jeunes sportifs 
courra une distance de 5 km ! 

Tous deux s’entraînent ensemble les 
vendredis matins. Une autre jeune fille 
participera à 6 km de marche, accom-
pagnée d’une éducatrice sportive.

Elles s’entraînent elles aussi sérieu-
sement. Les dons rapportés par cet 
événement seront reversés à l’Adapei 69.

ÇA BOUGE À PIERRE DE LUNE !
Depuis plusieurs mois, les équipes de l’Institut médico-éducatif (IME) Pierre de Lune ont mis en place 
pour les 72 jeunes accueillis de nouveaux projets d’accompagnement, jusqu’à présent difficilement 
envisageables. Un vent de nouveauté qui fait du bien aux jeunes !

>>FOCUS : IME Pierre de Lune (Saint-Priest)

UN IME 
SPÉCIALISÉ 
DANS L’ACCUEIL 
SÉQUENTIEL
L’IME Pierre de Lune est une structure 
atypique de l’Adapei 69. 

Cet établissement, qui accompagne 
72 jeunes de 8 à plus de 20 ans 
bénéficie en effet d’un accueil 
dit séquentiel, en externat ou 
en internat. Les jeunes, qui ont 
des troubles du comportement 
importants et sont pour beaucoup 
porteurs d’autisme, sont pris en 
charge en parallèle par d’autres IME, 
des hôpitaux psychiatriques, centres 
médico-psychologiques, hôpitaux de 
jour, ou accueillis en famille.

Agissons  
ensemble :
Nous avons besoin de vous 
pour soutenir nos actions !
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Des locaux et un établissement 
chargés d’histoire

Situés aux portes du parc de Parilly, 
les locaux de l’Accueil de jour ont été 
construits en 1964 et ont successivement 
été un Institut médico-éducatif (IME), 
un Centre d’aide par le travail (CAT) et 
enfin l’Accueil de jour actuel. Ce projet 
de rénovation et d’extension a permis de 
regrouper sur un seul site les activités 
menées auparavant rue Fernand Forest et 
chemin du Génie. Durant les travaux, une 
partie des activités se sont déroulées au 
sein de locaux de l’Esat Jacques Chavent 
(Lyon 7). 

Un projet repensé pour une plus 
grande ouverture

L’Accueil de jour Parilly accompagne 
108 personnes avec une déficience 
intellectuelle. Pour accueillir un public 
aussi nombreux, le projet de réhabilitation 
du site comprenait une extension de 
690 m², pour un total de plus de 1 900 m² 
sur un terrain de près de 2 800 m².

Au niveau architectural, le choix des 
espaces de vie sur le rez-de-chaussée a 
été priorisé afin que les résidents puissent 
profiter des espaces extérieurs. Un soin 
particulier a été apporté aux questions 
d’éclairages naturels favorisant une vie 
dedans-dehors.

Avec cette réhabilitation, l’établissement 
a également entièrement repensé son 
projet d’accompagnement, guidé par une 
dynamique d’ouverture, d’innovation 
dans l’accueil et de développement de 
partenariats sur la cité.

BIENVENUE À L’ACCUEIL DE JOUR PARILLY !

FICHE D’IDENTITÉ 
L’accueil de jour Parilly est destiné à des 
adultes ne travaillant pas ou à temps 
partiel et vivant au domicile familial. 
Il propose aux personnes accueillies 
des activités visant à développer les 
acquis et leur autonomie dans les 
actes de la vie quotidienne, tout en 
contribuant à leur intégration sociale : 
sorties culturelles ou sportives, activi-
tés manuelles, projets pédagogiques, 
moments de détente ou festifs...
> Public accueilli
108 personnes avec une déficience 
intellectuelle
> Directrice
Marie-Louise Greillier
> Financement
L’Accueil de jour Parilly est soutenu 
par la Métropole de Lyon. 
> Coordonnées
1-3, rue Fernand Forest 
69200 Vénissieux
04 78 74 30 29 
secretariat-parilly@adapei69.fr

>>  REPORTAGE : Accueil de jour Parilly (Vénissieux)

L’Accueil de jour (AJ) Parilly, créé en 1992 à Vénissieux, a été rénové en septembre 2017. Il a été inauguré 
le 14 mars dernier, en présence de 250 personnes.
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Une équipe pluridisciplinaire

•  21 éducateurs spécialisés, éducateurs 
techniques spécialisés, éducateurs 
sportifs, moniteurs éducateurs et 
accompagnateurs éducatifs sociaux ;

•   2 psychologues ;
•  1 psychiatre ;
•  1 assistante sociale ;
•  1 chef de service ;
•  1 directrice ;
•  1 équipe administrative ;
•  1 équipe de services généraux.

Espaces et activités 
de l’Accueil de jour

En complément des nombreuses activités 
organisées à l’extérieur de l’établissement 
dans une volonté forte d’ouverture sur la 
société, l’Accueil de jour Parilly est doté 
d’espaces intérieurs spacieux, modernes 
et adaptés à l’accompagnement des 
personnes accueillies :

•  un espace administratif ;
•  un espace de restauration ;
•  4 espaces de groupes ;
•  2 halls d’accueil, dont un comprenant 

un espace bar à café ;

•  des espaces adaptés et équipés 
pour favoriser la mise en place 
d’activités éducatives (travail, cuisine 
pédagogique, manuelles, sport, 
informatique…).

UNE INAUGURATION MÉMORABLE !
Très attendue, l’inauguration de l’Accueil de jour Parilly a réuni 
plus de 250 personnes, partenaires, familles, professionnels 
de l’Association et bien sûr de très nombreuses personnes 
accompagnées. 

La Directrice Marie-Louise Greillier, entourée de personnes 
accompagnées par l’établissement, qui ont chacune prononcé 
quelques mots d’accueil, a ouvert le traditionnel temps des 
discours. Suivie par Marie-Laurence Madignier, Présidente 
de l’Adapei 69, Michèle Picard, Maire de Vénissieux et Laura 
Gandolfi, Vice-présidente de la Métropole de Lyon déléguée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap.

Lors de la traditionnelle visite des lieux, les personnes présentes 
ont découvert les activités variées (mosaïque, peinture, poterie, 
cuisine, démantèlement...) que propose l’Accueil de jour aux 
personnes qu’il accompagne.

Merci à l’ensemble des personnes présentes et aux 
partenaires de l’Association grâce à qui ce beau projet a pu 
voir le jour, notamment la Métropole de Lyon et la Ville de 
Vénissieux.

>>  REPORTAGE : Accueil de jour Parilly (Vénissieux)
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>> IME Le Bouquet (Lyon 9)

SALADE AU MENU, 
AVEC SUPPLÉMENT DESSERT !
Des nouveautés ont fait leur entrée au menu de l’Institut médico-
éducatif (IME) Le Bouquet. Un Salad’Bar et un Dessert’Bar ont ainsi été 
proposés aux jeunes de l’IME.

Avec le Salad’Bar, les jeunes ont composé 
le mardi 27 novembre dernier leur assiette 
eux-mêmes, une initiative conviviale 
également pensée pour favoriser la prise 
d’autonomie.

Le principe du self n’est pas connu de 
tous à l’IME, mais pour certains c’était la 
découverte d’une autre façon de vivre le 

repas. Les ingrédients sont disposés sur 
une table, il n’y a plus qu’à se servir ! 
À la salade, on peut ajouter au choix et 
selon ses goûts, de la tomate, du maïs, 
du fromage ou des croûtons, que l’on 
assaisonne selon ses envies.

Une initiative tellement appréciée qu’elle 
a été déclinée avec le Dessert’Bar le 

13 décembre dernier. Les jeunes se sont 
fait plaisir en agrémentant leur dessert 
d’un coulis de fruits, de la sauce chocolat 
ou encore des billes croustillantes mul-
ticolores.

Les plus gourmands étaient ravis !

>>  Maison d’accueil spécialisé Soleil (Soucieu-en-Jarrest)

UN KIOSQUE À PIZZA POUR LA MAS SOLEIL

Pour améliorer la qualité de service 
des animations à l’extérieur, la MAS 
Soleil a fait construire un kiosque 
en bois pour l’accueil d’un four à 
bois.

En imaginant un lieu couvert 
situé à l’arrière du grand terrain 
de l’établissement, la MAS Soleil 
veut avant tout faire naître un 
lieu de partage où les résidents et 

leur famille puissent se rassembler 
autour d’une bonne pizza cuite au 
feu de bois.

Pour l’élaboration et la conception 
de cet ouvrage, la MAS Soleil a 
monté un partenariat avec l’école 
de production et d’apprentissage 
du bois La Giraudière, située à 
Bessenay. 

Un kiosque à pizza flambant neuf a vu le jour à la Maison d’accueil spécialisé (MAS) grâce à la participation 
des élèves de l’école de production de la Giraudière, et le financement du fonds de solidarité 
et de l’Association Soleil.

>>  Multi-établissements

MISSION ANTI-GASPI !
Le gaspillage alimentaire représente chaque année plus d’un million 
de repas jetés en restauration collective. Une opération spéciale au sein 
de nos établissements et services a été menée par les équipes de restauration 
collective Sodexo afin d’évaluer de gaspillage de manière concrète.

Cette grande opération de sensibilisation et de 
mesure a été menée sur 3 jours en décembre 
dernier. Ainsi, les aliments non consommés à 
la fin des repas, aussi bien dans les assiettes 
que dans les plats, ont été pesés par les équipes 

des selfs et des cuisines de l’Adapei 69. Cette 
opération permettra de mieux composer les 
menus, de savoir ce qui plait ou non, de servir 
de plus justes quantités et donc réduire le 
gaspillage alimentaire.
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>>  Maison d’accueil spécialisé (MAS) Soleil (Soucieu-en-Jarrest)

CONCOURS PHOTO : 
LA MAS SOLEIL RÉCOMPENSÉE
La MAS Soleil a participé à un concours national de photos, organisé 
par la MAS de Couëron (Loire-Atlantique) à destination des personnes 
accueillies en Maison d’accueil spécialisé.

Munis de leur appareil photo, trois 
personnes accompagnées à la MAS 
Soleil et 3 éducateurs se sont prêtés au 
jeu du modèle et du photographe. Ils ont 
ainsi proposé 4 clichés, un pour chaque 
thème de ce concours, sur les saisons, un 
paysage avec la présence suggérée d’un 
résident, une histoire de vie et enfin un 
gros plan. Une dizaine de MAS de toutes 
les régions et même de la Martinique et 
de Nouvelle-Calédonie ont participé. La 

MAS Soleil a obtenu la première place 
dans la catégorie « Gros plan » (photo ci-
contre), avec un cliché artistique de mains 
réunies de telle sorte que l’on oublie qui 
est qui, du résident et de l’accompagnant 
professionnel. Un projet d’exposition 
des photos au sein de l’établissement est 
en cours de réalisation. Au-delà de ce 
concours, la MAS Soleil a créé des liens 
avec la MAS de Couëron, que les résidents 
poursuivent encore aujourd’hui. 

>>  Foyers La Platière (Thizy-les-Bourgs), Henri Thomas (Bron), Les Tournesols (Toussieu) et La Gaieté (Amplepuis)

COUP DE PINCEAU À MEYZIEU !
Des œuvres des résidents de La Platière, Henri Thomas, Les Tournesols 
et La Gaieté ont été exposées lors du Salon d’art plastique organisé 
à Meyzieu du 27 février au 3 mars. 

Les tableaux des résidents des 
établissements de l’Adapei 69 ont été 
exposés lors du 26e Salon des arts 
plastiques parmi une cinquantaine 
d’autres œuvres, chacun avec des styles 
et des formes d’expression différents.

Avec pour thème « Couleurs », les artistes 
de nos établissements ont laissé place à 
leur imagination et proposé des toiles 
vives et intenses. Jean-Louis Coste, 
résident du Foyer La Platière, a remporté 
le prix du jury et un chèque de 75 € pour 

son tableau. Bravo aux artistes et merci 
à Claude Maucuit, bénévole, pour son 
implication !

>>  Foyer d’hébergement Jodard et Résidence Les Madeleines (Thizy-les-Bourgs)

La « triplette de Jodard », Nicolas, Stéphane 
et Philippe, a mis tout son cœur dans cette 
compétition, mais après une partie gagnée 
et trois défaites, n’a malheureusement pas 
fini le concours.

La « triplette des Madeleines », Ali, Damien 
et David, n’était pas en reste ! La chance 
était de leur côté le matin, moins l’après-
midi avec une élimination.

La « doublette », composée de Marylise et 
Hervé, a fait un beau parcours. Ils ont 
survolé le concours jusqu’à la finale et 
se sont qualifiés pour la finale du cham-
pionnat de France de doublettes pétanque 
sport adapté, qui aura lieu à Aurillac du 
24 au 26 mai.

Bravo à tous ces joueurs de pétanque !

« TU TIRES OU TU POINTES ? »
Huit résidents du Foyer d’hébergement Jodard et de la Résidence Les Madeleines ont participé à un concours 
de pétanque régional le samedi 9 février à Saint-Chamond.
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>>  IME Les Primevères (Charly) 

>>  IME L’Oiseau Blanc (Décines-Charpieu)

DANSE POUR LA JOURNÉE 
MONDIALE DU HANDICAP

Dans le cadre de son atelier « danse », 
un projet soutenu par l’appel à 
projets spécial 70 ans de l’Association 
« Explorer le champ des possibles », l’IME 
Les Primevères a répondu à l’invitation 
de Saint-Priest en présentant un spectacle 
le mercredi 5 décembre au cinéma de la 
ville.

Cette représentation intervenait en 
ouverture d’une séance ciné-débat 
« au-dessous des nuages », portant sur le 
quotidien de l’enfant. 5 enfants de l’IME 
dansaient accompagnés de l’intervenante 
en danse, et un second groupe de 5 
enfants était encadré par 2 éducatrices 
de l’IME pour sa représentation.

Des familles étaient également présentes 
pour les encourager.

Des jeunes de l’IMPro Les Primevères 
de Saint-Laurent d’Agny avaient fait le 
déplacement pour participer au ciné-
débat.

Des ateliers sportifs, sensoriels et de 
loisirs étaient ainsi proposés et animés 
en commun avec des élèves de CM1/
CM2 et collégiens de Chassieu : balle au 
prisonnier, parcours avec les yeux bandés 
avec ou sans l’aide d’un autre enfant ou 
d’un chien guide…

Cette expérience, bénéfique pour changer 
les regards des élèves des écoles de 
Chassieu, était aussi l’occasion de sensi-

biliser les jeunes de l’IME à d’autres types 
de handicap.

Ainsi, des élèves de CM2 ont proposé leur 
aide de manière spontanée aux jeunes 
de l’IME L’Oiseau Blanc dans le cadre 
du parcours avec les yeux bandés, et 
inversement.

Le retour des jeunes de l’IME est très 
positif ! 

Pour la 2e année consécutive, l’Institut médico-éducatif Les Primevères a participé à la programmation 
événementielle de la Ville de Saint-Priest dans le cadre de la Journée mondiale du handicap le 3 décembre dernier.

DES JEUNES SENSIBILISÉS 
AU HANDICAP PHYSIQUE

>>  Foyer de vie et Foyer d’accueil médicalisé Les Tournesols (Toussieu) 

DES MÉDAILLÉS AUX TOURNESOLS

Lina, Sébastien, Naovel et Jean-Claude, 
accompagnés de 5 éducateurs et d’une 
infirmière, se sont lancés dans « l’aventure 
boueuse » du Mud Day 2018. À l’initiative 
de l’association Sourire ensemble, qui aide 

les personnes en situation de handicap 
et leur famille, les résidents ont pris 
part à cette vague solidaire de plusieurs 
kilomètres. En souvenir de cette journée, 
le Maire de Toussieu et le Président de 

l’association Sourire Ensemble, sont 
venus remettre des médailles et tee-shirts 
à l’ensemble des résidents des Tournesols, 
le 22 février dernier.

Quatre personnes accompagnées au Foyer de vie et Foyer d’accueil médicalisé 
(FAM) Les Tournesols ont participé à la célèbre course d’obstacles Mud Day 2018 
et reçu des prix en présence d’officiels de la ville de Toussieu.

Un groupe de jeunes de l’Institut médico-éducatif (IME) L’Oiseau Blanc 
a participé le 14 mars dernier aux animations proposées par la mairie 
de Chassieu dans le cadre de la Semaine handi-citoyenne de la ville.
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>>Accueil de jour Corne à Vent (Vénissieux) et SAVS Pluriel (Tassin-la-Demi-Lune)

La mission d’Isabelle, Romuald et 
Clément, qu’ils ont tout d’abord acceptée 
avec un peu d’appréhension, était de 
relire des textes conçus pour être intégrés 
dans des guides touristiques ou des guides 
de musées, destinés à être remis dans des 
lieux culturels et touristiques sensibilisés 
à l’accueil des publics handicapés. 
Le groupe de stagiaires, encadré par 
Caroline, formatrice et créatrice de 
« Culture accessibilité », était composé 

de 10 personnes. Au sein de l’Accueil de 
jour Corne à Vent, Isabelle, Romuald et 
Clément se sont rapidement attelés à la 
lecture des documents. Ils ont échangé 
avec les auteurs, d’abord prudemment 
puis avec de plus en plus d’assurance, 
et ont fait de nombreuses propositions 
de simplification de texte afin de rendre 
les documents plus accessibles : changer 
les mots compliqués par des synonymes 
plus simples à comprendre, ajouter des 

images et des photos, faire attention 
aux répétitions de textes… Les 3 lecteurs 
ont été considérés comme de véritables 
experts du FALC, en capacité de 
participer à la formation de personnels 
culturels, une vraie valorisation pour 
eux ! Heureux d’avoir été sollicités, ils 
ont été chaleureusement remerciés par les 
stagiaires en formation, qui ont souligné 
la pertinence de leurs remarques.

EN MODE FALC
Le 30 novembre dernier, trois personnes accompagnées par l’Accueil 
de jour Corne à Vent (Vénissieux) et le SAVS (Service d’accompagnement 
à la vie sociale) Pluriel (Tassin-la-Demi-Lune) ont accueilli un groupe 
de stagiaires en formation sur les règles du Facile à lire et à comprendre 
(FALC) au sein de l’Accueil de jour.

>>  Maison d’accueil spécialisé Paul Mercier (Lyon 5)

UN AIR DE NOËL À LA MAS PAUL MERCIER

Marie-Laure, Elsa et Geneviève, de la MAS 
Paul Mercier (Lyon 5) ont participé avec 
enthousiasme et beaucoup d’imagination 
au concours de Noël organisé à l’occasion 

des 70 ans de l’Association. Aidées de 
leur éducatrice, elles ont confectionné 
plusieurs décorations chacune.

Ces jolies boules de Noël sont ensuite 
venues orner le sapin installé au siège 
de l’Association. Merci à elles pour avoir 
égayé avec de jolies couleurs notre sapin 
pendant toute la période des fêtes !

Un grand bravo aussi à Laure de l’IME 
Le Bouquet (Lyon 9), la gagnante de 
ce concours qui a récolté 24 votes sur 
Facebook pour sa décoration et qui a 
dévalisé les magasins d’art grâce au bon 
cadeau qu’elle a reçu.

f  Toutes les créations sur notre 
page Facebook @adapei69

L’Adapei 69 a proposé cet hiver un concours de décoration de boules 
de Noël aux personnes accompagnées au sein des services et 
établissements de l’Association.

>>  IME Le Bouquet (Lyon 9)

L’IME LE BOUQUET COLLECTE VOS CHAUSSETTES !

Toutes les chaussettes 
collectées seront envoyées 
à l’association Chaussettes 

Orphelines qui leur donnera une seconde 
vie en créant de nouveaux vêtements avec 
le fil recyclé. L’association Chaussettes 
Orphelines s’engage pour une mode éco-

responsable et favorise l’insertion sociale 
dans ses centres de tri. 

Où et quand donner vos chaussettes ?

Durant tout le mois de mai, vous pouvez 
déposer vos chaussettes directement 
à l’IME Le Bouquet ou les envoyer par 

voie postale : IME Le Bouquet - 2, rue 
Louis Bouquet 69009 Lyon. Un point de 
collecte est également disponible au siège 
de l’Adapei 69.

f  Plus d’informations : 
www.chaussettesorphelines.com

Seules ou en couple, usées ou démodées, ne jetez plus vos chaussettes ! L’Institut médico-éducatif 
(IME) Le Bouquet organise une collecte au profit de l’association Chaussettes Orphelines.
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Bravo également aux coachs !

Pour relever ce défi, les deux équipes, 11 
femmes et 10 hommes, ont été entraînées 
et soutenues pendant 10 semaines par 
l’équipe coach des pros de LDLC ASVEL 
(Villeurbanne), dont Pierre Bressant, 
membre du staff de LDLC ASVEL, ancien 
joueur professionnel et meilleur passeur 
du championnat pendant deux saisons.

Le programme

Les joueurs Adapei 69, dont le quotidien 
est pour la plupart habituellement rythmé 
par leurs journées d’activités et de travail 
au sein des Esat Léon Fontaine et La 
Courbaisse et de l’Accueil de jour Parilly 
pour l’un d’entre eux, ont vécu deux 
semaines de dépaysement et d’émotions 
sportives :

•  du 8 au 11 mars : visite de la ville hôte 
Abu Dhabi,

•  12 et 13 mars : répartition / divisionning
•  14 mars : cérémonie d’ouverture,
•  du 14 au 21 mars : compétitions, toutes 

disciplines confondues,
•  21 mars : cérémonie de clôture.

Les résultats

L’équipe des garçons a pris la 3e place du 
podium et revient avec une médaille de 
bronze.

L’équipe des filles s’est classée 4e et 
est revenue avec une médaille Special 
Olympics également !

De belles récompenses et un retour en 
champions, accueillis à l’aéroport par la 

Secrétaire d’État en charge des personnes 
handicapées Sophie Cluzel et la Ministre 
des sports Roxana Maracineanu.

Bravo à toutes et à tous ! 

f  Retrouvez les temps forts 
de cette aventure sportive sur 
www.adapei69.fr 
et Facebook @adapei69

BRAVO AUX 22 ATHLÈTES ADAPEI 69 / VHASI !
Deux semaines durant, du 8 au 21 mars, les équipes de basket Adapei 69 / Vhasi nous ont fait vibrer, 
au rythme de la compétition des Jeux mondiaux Special Olympics Abu Dhabi 2019, qui rassemblaient 7 500 
athlètes de 170 pays, 3 000 coaches, 20 000 bénévoles, 10 000 parents et proches, et 500 000 spectateurs. 

>>Jeux mondiaux Special Olympics

Concentration avant un match des filles

Du sport et de beaux moments de partage

Des médailles portées 
avec une grande fierté

Concentration devant la coach
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>>Jeux mondiaux Special Olympics

En présence d’Alain Bernard, médaillé olympique 
en natation, parrain de la compétition

Les deux équipes au complet

Les filles très motivées juste avant leur dernier match

Les deux équipes accueillies à leur retour à l’aéroport par la Secrétaire d’État 

en charge des personnes handicapées et la Ministre des Sports

Quelques-uns des joueurs en présence 
d’Amine Noua, lors des entraînements avec LDLC Asvel

Séquence dédicaces avec l’ambassadeur de France 
à Abu Dhabi, Mr Ludovic Pouille

France – Kazakhstan
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Tél. 04 78 84 96 57
Fax. 04 78 84 86 46
mdr@menuisiersdurhone.fr
www.menuisiersdurhone.fr

1, rue des Alpes
69120 Vaulx-en-Velin

PASSAGE AU BANC

ZI Les Granges 69240 Bourg-de-Thizy
Tél. 04 74 64 32 10 - Fax : 04 74 64 21 73

CARROSSERIE DES GRANGES 

Les quatre Vents 69550 RONNO
Tél. : 04 74 89 32 54 - Fax : 04 74 89 27 82

E-mail : sarl.beauchaine@wanadoo.fr

Assurer les transports de personnes handicapées 
par des salariés RQTH (85 %)

> Tous types de handicap

>  Circuits réguliers pour établissements 
(Esat, maisons d’accueil spécialisé, 
accueils de jours…)

06 11 87 66 99 
www.tc-transport.fr

CHARCOT 
DYOMEDEA

SYMPATHISANT

mailto:mdr@menuisiersdurhone.fr
http://www.menuisiersdurhone.fr
mailto:sarl.beauchaine@wanadoo.fr
http://www.tc-transport.fr
http://www.lci-transport.fr
http://www.garage-flachy.com
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>>NOUVEAU VISAGE DE PROFESSIONNEL

FRANÇOIS COULON
Directeur de l’Esat (Etablissement et service d’aide 
par le travail) Léon Fontaine et de l’EA (Entreprise 
adaptée) Artibois (Vaulx-en-Velin)

QUEL A ÉTÉ VOTRE PARCOURS AVANT 
DE REJOINDRE L’ADAPEI 69 FIN 2018 ?

Avec ma formation initiale d’éducateur 
sportif, j’ai tout d’abord suivi la voie de 
l’enseignement. Rapidement j’ai souhaité 
m’orienter d’avantage sur l’aspect gestion 
de structures et j’ai passé un diplôme de 
maîtrise d’infrastructures sportives, puis 
un certificat d’aptitude à l’administration 
des entreprises. J’ai eu l’opportunité d’être 
attaché de direction dans une association 
du secteur médico-social de 250 
salariés, gestionnaire d’établissements 
très variés, de l’insertion par le travail 
à l’accompagnement médicalisé. Dans 
cette même association, j’ai ensuite été 
responsable ressources humaines après 
un Master 2 RH à l’IAE de Lyon, avant 
de prendre une direction opérationnelle 
à l’APEI de Lons, sur les pôles travail et 
hébergement. 

En 2016, j’ai fait le choix de créer mon 
entreprise de consulting RH, tournée vers 
le coaching professionnel à travers le 
vecteur sport notamment. Mais en tant 
que consultant il me manquait la vision 
et le pilotage globaux d’une structure. J’ai 
saisi l’opportunité de l’offre de Directeur 
de l’Esat Léon Fontaine pour retrouver cet 
aspect. 

POURQUOI AVOIR CHOISI L’ADAPEI 69 ?

Je connaissais bien le mouvement 
parental. L’Adapei 69 est un acteur 
essentiel des politiques publiques en 
matière de handicap, et elle a l’ambition 
et la dynamique nécessaires pour 
apporter des réponses innovantes. Sa 
taille lui permet également de travailler 

en transversalité : au sein du pôle travail 
et insertion mais aussi avec les pôles 
enfance et hébergement.

C’est aussi un choix sur les personnes 
accompagnées, à savoir les travailleurs 
d’Esat et EA, pour qui la question de 
l’autonomie et de l’ouverture est centrale 
et m’intéresse tout particulièrement. Par 
ailleurs, je connais bien la thématique 
du handicap psychique. C’est un plus 
pour accompagner les travailleurs de 
l’EA Artibois qui sont des adultes avec 
des troubles psychiques. Et cela rejoint 
l’évolution des personnes accompagnées 
au sein de l’Esat Léon Fontaine, qui ont de 
plus en plus besoin d’un accompagnement 
psychique. 

JUSTEMENT, QUEL SONT LES ENJEUX 
POUR L’ESAT LÉON FONTAINE ?

En Esat, 2 missions se côtoient : 
l’accompagnement médico-social et la 
production économique. L’un ne va pas 
sans l’autre. Les retours clients de l’Esat 
Léon Fontaine sont très positifs, sur des 
compétences parfois très techniques 
et exigeantes. Un travail important a 
également été mené sur l’ouverture au 
« monde ordinaire » et sur l’inclusion. Sur 
180 travailleurs, 108 sont concernées par 
les activités à l’extérieur ! Je souhaite 
donc poursuivre cette dynamique, tout en 
mettant l’accent sur différents chantiers. 

En termes d’accompagnement, il est 
important de renforcer le dispositif 
avec un temps de psychologue et 
éventuellement d’infirmière, étant donnée 
l’évolution des populations, poursuivre 
les activités de soutien pour développer 

l’épanouissement personnel et travailler 
sur le développement des compétences. 
La force de nos Esat est de pouvoir créer 
des parcours en interne sur des postes de 
travail différents, nous devons profiter 
de cette richesse pour faire évoluer les 
personnes. 

Nous allons également travailler sur 
le projet personnalisé, en lien avec le 
travail mené au niveau associatif au 
sein des pôles, notamment pour réduire 
le temps entre deux révisions de projet. 
Sur ce point, il faut aussi repositionner la 
place de la famille, en lien avec la prise 
en compte des attentes et souhaits de la 
personne accompagnée. 

ET POUR L’EA ARTIBOIS ?

La reprise par l’Adapei 69 de ce nouvel 
établissement qui se trouvait en fortes 
difficultés financières, a été vécue de 
manière positive par les salariés repris (22 
sur 32). Mais le sentiment d’insécurité est 
toujours présent et ils attendent désormais 
que les activités reprennent à un rythme 
normal. Nous devons profiter de cette 
reprise pour travailler le positionnement 
de l’entreprise, en recentrant l’activité 
sur des marchés où le savoir-faire 
technique, la réactivité et la souplesse 
priment, auprès de clients particuliers, des 
bailleurs sociaux, des régies. La question 
de la formation est également cruciale : 
formation à l’accompagnement pour les 
encadrants et formation technique des 
salariés. 

Pour réussir, nous devrons bien sûr être 
vigilants à accompagner ces changements 
au sein d’Artibois. 
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SERRURERIE METALLERIE BOTTAZZI
Correspondance :
6, allée des Cèdres
69630 Chaponost
 bottazzi.serrurerie@orange.fr

Siège social :
29, rue de la Sarra
69600 Oullins
Port : 06 80 15 69 43

BOURG-DE-THIZY  
Route de Roanne – C.D. 504  T. 04 74 64 14 10

DÉCINES-CHARPIEU  
Place de la Mairie  T. 04 78 49 27 15 

OULLINS 
141, boulevard Émile Zola  T. 04 78 51 35 74

COURS 
1, boulevard Pierre de Courbetin  T. 04 74 63 92 11 
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Aidez-nous à défendre les droits
des personnes handicapées mentales,
en faisant un don à l’Adapei 69.

L’Adapei 69, Association métropolitaine et départementale des 
parents et amis de personnes handicapées mentales, est une 
association habilitée à recevoir des dons et legs.

Depuis 70 ans, elle soutient les familles et accueille  
les personnes handicapées mentales, enfants et adultes, 
au sein d’établissements et services spécialisés.

En soutenant l’association, vous bénéficiez 
d’une réduction fiscale de 66 % de votre don.
(Dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable. Les dépassements  
de ce seuil sont reportables sur cinq ans.)

Bon de soutien
à l’Adapei 69

✔ SCOLARISATION
✔ EMPLOI
✔  ACCESSIBILITÉ
✔  ACCOMPAGNEMENT 

ET SERVICES ADAPTÉS
✔  INCLUSION DANS LA SOCIÉTÉ

JE FAIS UN DON DE :     

20 € (ce don me coûte réellement 6,80 €, après réduction d’impôts)

40 € (ce don me coûte réellement 13,60 €, après réduction d’impôts)

60 € (ce don me coûte réellement 20,40 €, après réduction d’impôts)

100 € (ce don me coûte réellement 34 €, après réduction d’impôts)

MONTANT LIBRE :.......……………€
Règlement par chèque ci-joint no.......………………………......................

À l’ordre de l’Adapei 69 
Un reçu fiscal vous sera adressé en retour.

L’Adapei 69, les personnes
en situation de handicap,
les familles et les bénévoles  
vous remercient pour votre
aide précieuse.

COUPON À RETOURNER À : 
Adapei 69 – 75 Cours Albert Thomas  
CS 33 951 – 69447 Lyon Cedex 03

INDIQUEZ VOS COORDONNÉES :

Nom  :.......……………………………….........................................

Prénom  :........………………………………..................................

Adresse  :......………………………........................…………........

.........………………………………….................................................

Code postal  :........………………………...................................

Ville  :........…….........................................…............................

Téléphone  :.......................................…................................

Email  :........…………………………….….....................................

P

P

P

P

Si vous faites un don, les informations recueillies sur ce formulaire seront enregistrées dans un fichier informatisé par l’Adapei 69 
pour la gestion des donateurs (envoi reçu fiscal, informations et appels à dons). Conformément à la loi « informatique et 
libertés », vous pouvez obtenir une copie de vos données, en connaître le moyen de collecte et les rectifier en nous adressant un 
mail accompagné d’une copie d’une pièce d’identité et du présent bon de soutien à relationsdonateurs@adapei69.fr. L’Adapei 69 
s’engage à ne pas céder, échanger ou louer, à des fins commerciales, toute information vous concernant.

mailto:relationsdonateurs@adapei69.fr


ASSURMA
6 Agences à votre service

04 78 34 48 66 04 74 66 32 58 03 85 39 23 33

03 69 22 96 59 04 72 08 88 20 04 74 09 41 79
69400 Villefranche

71000 Mâcon69220 Belleville69160 Tassin

eillens 69250 Neuville0F01570F

Transports d'enfants & d'adultes handicapés 
Handicap mental, moteur ou sensoriel

130, rue de la Poudrette 69100 Villeurbanne
✆ 04 37 72 30 30 - Fax : 04 37 72 30 39

 

Confiez nous la gestion de vos recrutements 
et de vos remplacements éducatifs et soignants !
Vous recherchez pour des courtes ou longues durées :
des éducateurs spécialisés > moniteurs éducateurs > aides médicaux psychologiques  
infirmières > aides soignantes > élèves éducateurs > veilleurs de nuit

32, rue Servient 69003 Lyon - Tél. 04 37 48 38 90 - Fax : 04 78 89 54 14
assistmlyon@dominointerim.com — www.dominointerim.com

I N T E R I M  -  C D I  -  C D D

mailto:assistmlyon@dominointerim.com
http://www.dominointerim.com
http://www.debize.fr
mailto:debize.sas%40debize.fr?subject=


 RLE 20 JANVIER 2019
Décès de Claude Chalaguier, ancien 

éducateur spécialisé à l’Adapei 69, 

à l’âge de 83 ans. Il avait monté un atelier 

théâtre avec des jeunes de plusieurs 

associations. Nous lui devons le spectacle 

du 50e anniversaire de l’Adapei 69, alors 

Adapei du Rhône.

 RLE 26 JANVIER 2019
Décès de Jean-Loup Ecuer, à l’âge 

de 50 ans. Jean-Loup résidait au Foyer 

d’accueil médicalisé L’Orée des Balmes 

(Sainte-Foy-lès-Lyon). Il avait été accueilli 

en 2013 sur le Foyer de vie, puis en Foyer 

d’accueil médicalisé en mars 2015.

 RLE 22 FÉVRIER 2019
Décès d’Annie Girard, résidente 

et représentante de CVS au Foyer 

d’hébergement Le Verger (Caluire-et-

Cuire). Annie, 33 ans, travaillait à l’Esat 

Léon Fontaine. Un hommage lui sera 

consacré dans le prochain Bulletin. 

 RLE 25 MARS 2019
Décès de Guy Minana, à l’âge de 65 ans. 

Guy avait été admis sur le Foyer de vie 

L’Orée des Balmes (Sainte-Foy-lès-Lyon) 

avant de rejoindre en 2013, à l’ouverture 

des nouveaux locaux, le Foyer d’accueil 

médicalisé.

 RLE 1ER AVRIL 2019
Décès de Madame Bretaudeau, adhérente 

engagée depuis de très nombreuses 

années, notamment depuis l’ouverture 

de l’IME Jacques Chavent en 1968, 

où était accueillie sa fille Odile. 

Mme Breteaudeau fut à l’initiative 

de nombreux échanges avec 

des établissements situés au-delà 

de nos frontières avec des établissements 

médico-sociaux, en Allemagne et Écosse. 

HOMMAGE
 RLE 22 FÉVRIER 2019

CHARLES FAYOLLE
Ancient président de l’association affiliée 
l’Agibh, à l’origine de la création de l’IME 
Perce-Neige à Thizy-les-Bourgs.

Charles Fayolle était sans doute présent 
le 7 mai 1965 à la mairie de Thizy-les-
Bourgs où des élus locaux, l’Adapei du 
Rhône et quelques parents se réunissaient 
et constataient l’absence de tout dispositif 
d’accueil des personnes handicapées, 
comme on disait alors. Charles et Renée, 
son épouse, avaient été contraints de 
laisser leur fils Lucien loin de Thizy, une 
situation intolérable. Ils ne voulaient pas 
que cela se reproduise pour d’autres. 

Dès 1966, Charles va participer activement 
à la création d’un IMP avec internat sur 
le secteur. Il faudra attendre le 4 janvier 
1968 pour l’ouverture. Sitôt après, le 
projet d’un IMPro est lancé, ouvert en 
1970.

En 1972, Charles préside l’AGIHB, 
Association de gestion des instituts du 
Haut Beaujolais, qui vient de se créer, 
affiliée à l’Adapei du Rhône. En 1975 le 
Foyer la Gaieté voir le jour à Amplepuis. 

Partis de rien sur le secteur pour accueillir 
des personnes en situation de handicap, 
ils ont su créer les dynamiques avec les 
élus, les parents, les administrations, pour 
transformer un désert en oasis, pour créer 
tant d’établissements. Il en fallait de la 
force, de l’opiniâtreté et de la conviction 
pour concrétiser un tel rêve.

De Charles nous retiendrons son 
engagement, son humilité, son humour 
et cette soif de se tenir informé, mais 
aussi ce regard qu’il portait sur vous et 
qui vous faisait vous sentir plus fort parce 
que toujours bienveillant.

Son épouse, ses enfants, ses petits-enfants 
et ses arrière-petits-enfants peuvent être 
fiers de lui.

Micher Verdier, Président de l’AGIHB

CARNET FAMILIAL

·  Unapei 
Tél. 01 44 85 50 50

·   Unapei Auvergne Rhône-Alpes 
Tél. 07 61 73 19 83

·  Adapei  
Ain  .................. Tél. 04 74 23 47 11 
Ardèche ........... Tél. 04 75 33 05 57 
Drôme  ............. Tél. 04 75 82 13 82 
Loire ................ Tél. 04 77 34 34 34 
Rhône .............. Tél. 04 72 76 08 88 
Savoie .............. Tél. 04 79 71 95 07 
Haute-Savoie .. Tél. 04 50 46 55 69

ASSOCIATIONS AFFILIÉES À L’ADAPEI 69
·  Association de Gestion des Instituts  
du Haut Beaujolais - Agihb  
(Secteur Thizy-Amplepuis)  
Michel Verdier - Tél. 04 77 23 07 71

·  Association des Monts du Lyonnais  
Joseph Ressicaud - Tél. 04 74 26 00 00

ASSOCIATIONS PARTENAIRES
·  Association Alova  
(Loisirs et vacances adaptés)  
75, cours Albert Thomas 69003 Lyon 
Tél. 04 72 76 08 88 
Laurence Auteuil - Alova@adapei69.fr

·  Association Autisme Rhône Lyon Métropole 
Nicole Clavaud  
Tél. 04 69 60 04 41

·  Association Trisomie Geist 21  
Tél. 04 78 44 25 67 
trisomie21rhone@orange.fr

·  Association Soleil 
Dominique Vila  
Tél. 04 78 35 85 51  
dominiquevila@hotmail.com

·  ATMP (Association tutélaire  
des majeurs protégés) : Tél. 04 72 69 25 12

ASSOCIATIONS AMIES DE L’ADAPEI 69
·  Association Sésame Autisme  
Rhône-Alpes : Tél. 04 72 98 31 81  
contact@sesame-autisme-ra.com

·  AGIVR Beaujolais Val-de-Saône handicap 
Tél. 04 74 65 40 43

ADMINISTRATIONS
·  Maison Départementale et Métropolitaine 
des Personnes Handicapées du Rhône 
(MDMPH) 
8, rue Jonas Salk 69007 Lyon 
handicap@grandlyon.com 
Tél. 04 26 83 86 86

·  Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 
241, rue Garibaldi  
69418 Lyon CEDEX 03  
Tél. 04 72 34 74 00

·  Hôpital du Vinatier 
Tél. 04 37 91 55 55

·  Hôpital Saint-Jean de Dieu 
Tél. 04 37 90 10 10

·  Hôpital Saint-Cyr-au-Mont-d’Or 
Tél. 04 72 42 19 19

CONTACTS UTILES
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